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1. Remerciements 

Ce rapport a été rédigé à parƟr des données transmises par plusieurs organismes ou structures que nous 
remercions : la DirecƟon Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL), la 
DirecƟon départementale des territoires et de la mer/délégaƟons à la mer et au liƩoral (DDTM/DML 34-
30), l’Agence Régionale de Santé en Occitanie (ARS), les Voies navigables de France (VNF), le CNRS, l’UM2 
et l’UM1 pour le rapport MICROGAM, le Syndicat Mixte du Bassin de Thau (SMBT) et le Syndicat mixte du 
Bassin du Lez (EPTB-Lez).  

2. Introduction 

Installées dans les années 1980 au large en mer dans le Golfe d’Aigues Mortes pour diversifier l’élevage de 
moules réalisé jusqu’alors en lagune, la zone de producƟon n°34.21 « LoƟssement conchylicole des 
Aresquiers » est actuellement faiblement exploitée. La relance de la conchyliculture en mer ouverte, avec 
notamment un projet de remembrement des structures, est l’une des orientaƟons de l’axe 4 « adaptabilité 
et résilience face aux changements des écosystèmes et aux pressions sanitaires » du contrat de filière 
conchylicole Occitanie 2021-2023. Dans ce contexte, la DirecƟon Départementale de la ProtecƟon de la 
PopulaƟon de l’Hérault a demandé la réalisaƟon d’une étude sanitaire pour la zone n°34.21 « LoƟssement 
conchylicole des Aresquiers » pour le groupe 3 des coquillages bivalves filtreurs non fouisseurs. 

Basée sur des paramètres microbiologique (Escherichia coli) et chimiques (plomb, mercure, cadmium et 
certains polluants organiques), l’étude sanitaire a pour objecƟfs : 

 d’esƟmer la qualité microbiologique et chimique de la zone en vue du classement sanitaire de la 
zone par l’administraƟon conformément aux exigences du Règlement d’exécuƟon (UE) 2019/627 et 
du Règlement (CE) n°1881/2006, modifié par les Règlements (CE) n°835/2011 et (CE) n°1259/2011 ; 

 de déterminer la stratégie d’échanƟllonnage à meƩre en œuvre dans le cadre de la surveillance 
sanitaire régulière de ceƩe zone suite à son classement. 

Pour la réalisaƟon d’une étude sanitaire, trois étapes principales sont généralement réalisées :  

 l’étude de dossier : elle consiste en un recueil des données disponibles sur la zone de producƟon et 
la recherche des sources potenƟelles de contaminaƟon d’origine humaine ou animale. CeƩe étape 
doit permeƩre d’abouƟr à une proposiƟon d’échanƟllonnage a priori. CeƩe étape inclut l’analyse 
des données de surveillance déjà disponibles (qualité d’eau, pêche récréaƟve...).  

 l’inspecƟon du liƩoral : elle permet de confirmer la présence ou non des sources de contaminaƟon 
préalablement idenƟfiées lors de l’étude de dossier, et/ou d’en révéler de nouvelles. A l’issue de 
ceƩe inspecƟon, le programme d’échanƟllonnage proposé est confirmé ou modifié. 

 l’étude de zone : c’est le programme d’échanƟllonnage dont les résultats vont permeƩre d’esƟmer 
la qualité microbiologique et chimique de la zone de producƟon et de proposer une stratégie de 
surveillance (REMI et ROCCH) à meƩre en place à l’issu de l’étude de zone. 

La DirecƟon Départementale de la ProtecƟon de la PopulaƟon de l’Hérault (DDPP34) est le maître d'ouvrage 
de l’étude sanitaire et le Laboratoire Environnement-Ressources en région Occitanie de l’Ifremer, le maître 
d’œuvre chargé de réaliser l’étude proprement dite.  

CeƩe étude bénéficie d’un financement de la direcƟon générale de l'alimentaƟon (DGAL) du Ministère de 
l’Agriculture et de l’AlimentaƟon. 

Ce rapport resƟtue les résultats de la première étape de l’étude sanitaire : l’étude de dossier. La zone 
n°34.21 est actuellement classée en A pour le groupe 3 et suivie dans le cadre du REMI depuis 1989 à travers 
l’échanƟllonnage de moules au lieu « Filière des Aresquiers ». Plus précisément, ceƩe étude de dossier a 
pour objet de déterminer s’il est nécessaire d’échanƟllonner d’autres lieux de suivi lors d’une étude de zone. 
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3. Caractéristiques de la zone de production n°34.21 

3.1. Situation géographique 
La zone de producƟon n°34.21 « LoƟssement conchylicole des Aresquiers » se situe en mer méditerranée, 
dans le Golfe d’Aigues Mortes, à environ 3 km au large de la plage des Aresquiers sur le liƩoral du 
département de l’Hérault. Elle s’étend sur une surface d’environ 4,7 km de long et 1,3 km de large, pour 
une superficie d’environ 583 hectares.  

 
Figure 1 : LocalisaƟon de la zone de producƟon n°34.21 « LoƟssement conchylicole des Aresquiers ». 

La topographie des fonds sous les loƟssements conchylicoles des Aresquiers est peu accidentée, les 
isobathes sont parallèles au rivage, la profondeur varie entre 17m et 24m (Figure 2). A moins d’un kilomètre 
à l’ouest de la zone, se trouve un plaƟer rocheux d’environ 6 km sur 2 km de large.  

La parƟe nord-est de la zone n°34.21 se situe dans le site Natura 2000 « Posidonies De La Cote 
Palavasienne » (code du site FR9101413), délimité en bleu sur la Figure 2. Au niveau des loƟssements 
conchylicoles, la biocénose correspond au détriƟque côƟer (Figure 2) qui occupe une grande parƟe du 
plateau conƟnental depuis la limite inférieure de l'herbier de Posidonie (environ 30m) jusqu'à 90-100m de 
profondeur. Le sédiment est formé d'un gravier organogène, provenant de la destrucƟon des organismes 
actuels et dont les intersƟces sont comblés par une fracƟon sablo-vaseuse [1].  
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Figure 2. Carte extraite du rapport « Etude et cartographie du milieu marin du site Natura 2000 « Posidonies 
de la côte Palavasienne » [1] modifiée (rajout de la zone de producƟon n°34.21). 
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3.2. La zone de production 
Le loƟssement conchylicole des Aresquiers est composé de filières « tradiƟonnelles ». Ces filières ont été 
installées dans les années 1980 dans quatre zones ouvertes en mer du liƩoral de l’Occitanie (filières de Sète-
Marseillan, des Aresquiers, de Gruissan et Vendres) pour diversifier l’élevage de moules réalisé jusqu’alors 
en lagune. A ceƩe époque, les Affaires mariƟmes ont imposé une immersion totale des filières à au moins 
cinq mètres sous la surface de l'eau. CeƩe contrainte a donné naissance aux filières dites de "sub-surface" 
(Figure 3). Le schéma des structures indique que la filière « tradiƟonnelle » est consƟtuée d'une aussière 
principale horizontale de 250 m uƟles, prolongée par deux tendeurs de 50 m disposés à chaque extrémité 
de la filière pour assurer son mainƟen horizontal. Ces tendeurs sont soutenus par deux blocs de béton 
raƩachés à une chaine et à un pieux implanté au sol. La filière est ancrée au sol par trois jambeƩes au 
minimum reliées à des blocs béton, eux-mêmes fixés à une chaîne et à un pieu implanté au sol pour 
stabiliser la filière. La floƩaison est assurée par des floƩeurs fixés sur l’aussière principale. Les supports 
d’élevage (cordes, lanternes, cages, …) ont une longueur uƟle de producƟon de 10 m maximum. 

 
Figure 3. Filière conchylicole de sub-surface (300 mètres) à tronçon de 50 mètres (modèle standard). Source : 
DDTM34 [2]. 

Les filières sont disposées en damier. Chaque case ou carré du damier conƟent 6 filières d’une emprise de 
300 mètres de long et de 200 à 250 mètres linéaires exploitables. Dans chaque carré, les filières sont 
espacées de 50 mètres (Figure 4, à gauche). Les damiers sont disposés dans la zone de producƟon n°34.21 
selon la Figure 5 (à gauche). 

Avant remembrement Après remembrement 

 

Figure 4. DisposiƟon des filières avant et après remembrement dans la zone de producƟon n°34.21 
« LoƟssement conchylicole des Aresquiers ». Source : DDTM 34. 
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Les filières en mer ouverte sont généralement ensemencées en graine de moule à l’automne et peuvent 
également être garnies en demi-moule d’Italie. La récolte s’effectue à parƟr du printemps suivant et durant 
tout l’été jusqu’à l’automne [3]. 

Figure 5. DisposiƟon des filières des Aresquiers en 2024 (à gauche) et après remembrement (à droite) dans 
la zone de producƟon n°34.21 « LoƟssement conchylicole des Aresquiers ». En vert sur le graphe de gauche : 
filières exploitées en 2024 par les professionnels. Source : DDMT34. 

Le développement de la myƟliculture en mer ouverte sur filières a été fulgurant. Aidée par le centre d’étude 
pour la promoƟon des acƟvités lagunaires et mariƟmes (Cepralmar), la profession s'est organisée et 
structurée. En 1990, moins de dix ans après le démarrage, plus de 5000 tonnes de moules produites en mer 
ont été vendues en Occitanie [4]. CeƩe technique d’élevage est depuis en très forte régression en raison de 
i) la prédaƟon importante exercée par les daurades sédentarisées dans les filières qui agissent comme des 
récifs arƟficiels, ii) des problèmes techniques de récolte, iii) la sensibilité aux tempêtes et iv) dans une 
moindre mesure la concurrence espagnole impactant le marché. Selon une étude prospecƟve pour 
idenƟfier les pistes de relance de la myƟliculture en pleine mer en Méditerranée commandée par le comité 
régional conchylicole de Méditerranée au bureau VIA AQUA, le résultat est aujourd’hui une forme de 
déshérence des installaƟons et des concessions, et une chute spectaculaire des volumes de moules 
produits.  

Selon la DDTM34, la producƟon de la zone n°34.21 est difficile à quanƟfier car la collecte des déclaraƟons 
des professionnels qui déƟennent des filières en mer de l’Hérault ne permet pas de disƟnguer le 
loƟssement. Les déclaraƟons concernent indifféremment le site des Aresquiers et celui de Sète-Marseillan. 
En 2021, année la plus récente pour laquelle les données sont disponibles, les déclaraƟons pour les filières 
des deux sites ont concerné 31 producteurs et ont été d’environ 23 tonnes d’huîtres et 913 tonnes de 
moules. Depuis, plusieurs producteurs ont abandonné des filières sur la zone des Aresquiers. Fin 2023, la 
DDTM34 enregistrait 7 Ɵtulaires de filières sur ceƩe zone et seuls 3 d’entre eux exploitaient leurs filières 
(filières en vert sur le graphe de gauche de la Figure 5). Au total, seul 1% de la surface des filières du site 
des Aresquiers serait exploité. Sur la base des déclaraƟons de producƟon de 2021 et de ce recensement 
d’acƟvité, la DDTM34 esƟme la producƟon de la zone des Aresquiers à environ 15 tonnes de moules pour 
les trois professionnels exploitant encore le site. Ces chiffres confirment la faible producƟon de moules sur 
le site. De manière saisonnière, deux professionnels produiraient (grossissement, affinage) et stockeraient 
(mise à l'abri, ...) également des huîtres sur les filières qu'ils déƟennent dans le loƟssement des Aresquiers 
(source DDTM34, juin 2024).  

Une relance de la conchyliculture en mer a été idenƟfiée parmi les orientaƟons du contrat de filière 
conchylicole Occitanie 2021-2023. Le projet de remembrement validé par le CRCM vise à adopter un 
nouveau modèle de filières de 1200 mètres sur les loƟssements conchylicoles de Sète-Marseillan (pour les 
filières situées au large) et des Aresquiers (dans son ensemble). En octobre 2024, le schéma des structures 
a été modifié et intègre le remembrement des filières [5]. Ce nouveau modèle est expérimenté par la 
société MEDI THAU MAREEE depuis 2018 sur le loƟssement conchylicole du lido de Sète-Marseillan avec 

Avant remembrement Après remembrement 
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des résultats encourageants en termes de producƟvité, de résistance face aux intempéries et à la prédaƟon 
des daurades. Après remembrement, les filières « nouvelles » seront disposées dans la zone n°34.21, à 
l’intérieur du périmètre des loƟssements conchylicoles déjà autorisés, parallèlement les unes aux autres 
avec une orientaƟon terre/large (Figure 5, à droite). La disposiƟon des filières sera linéaire avec 100 mètres 
d’espacement entre chaque filière de 1200 m d’emprise et de 850 m linéaires exploitables (Figure 4, à 
droite). La filière de 1200 m sub-floƩante, sera consƟtuée de 5 aussières principales, horizontales. Ces 
aussières seront immergées à une profondeur de – 5 m. Les filières seront ainsi découpées en 5 tronçons 
de 240 m hors tout. Le concessionnaire pourra toutefois planter et exploiter seulement une parƟe de la 
concession (1 à 5 tronçons de 240 mètres). Chaque tronçon sera prolongé par 2 tendeurs/jambeƩes, fixés 
à 1 bloc béton, et disposés à chaque extrémité du tronçon pour assurer son mainƟen horizontal. La 
floƩaison de la ligne d’élevage (aussière) sera assurée par trois types de bouées de surface (Figure 6). Les 
supports d’élevage (cordes …) auront une longueur uƟle de producƟon de 5 m maximum. Le nombre 
maximal de cordes par tronçon est fixé à 170 (pearlnets, lanternes, casiers australiens ou autres supports). 
Le linéaire exploitable actuel sur la totalité du loƟssement de 45 000 m sera inchangé après remembrement. 

 
Figure 6. Filière « nouvelle », en haut : filière complète sub-floƩante de 1200 m, au milieu : zoom sur un 
tronçon de 240 m, en bas : zoom sur le système de fixaƟon des tronçons. Source : DDMT34. 

4. Caractéristiques de la zone d’étude 

4.1. Les bassins versants : relief et réseau hydrographique 

4.1.1. Description des bassins-versants 

La zone d’influence de la polluƟon microbiologique des loƟssements conchylicoles des Aresquiers, est 
difficile à définir précisément, en raison de sa localisaƟon en pleine mer dans le Golfe d’Aigues Mortes. CeƩe 
zone est potenƟellement large. Afin de ne pas exclure d’éventuelles sources de contaminaƟon, ceƩe étude 
prend en compte cinq bassins versants (Figure 7) : 

- dans le secteur rapproché : le bassin versant Lez-Mosson-Etangs palavasiens,  
- et dans des secteurs plus éloignés : à l’ouest, le bassin versant de Thau et à l’Est les bassins versants 

de l’étang de l’Or, du Vidourle et du Vistre. 
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Ces cinq bassins versants ont également été sélecƟonnés pour la gesƟon du site Natura 2000 de la côte 
Palavasienne [6].  

 
Figure 7 : Bassins versants et réseau hydrographique de la zone d’étude. 

Le bassin-versant de la lagune de Thau couvre une surface de 372 km². Les principaux apports d’eau douce 
de la lagune de Thau sont assurés par 11 cours d’eau, dont La Vène, située à l’est du bassin-versant (Figure 
10), est le principal et le seul à être permanant [7]. De l’eau douce est également apportée par le Canal du 
Midi qui débouche à l’ouest de la lagune. Les échanges entre la lagune de Thau et la mer se font 
principalement par les canaux de la ville de Sète à l’est (Figure 8), les échanges par le grau de Pisse-Saumes 
à l’ouest représentant moins de 10% des échanges [7].  

Le bassin versant Lez, Mosson et étangs Palavasiens couvre une surface de 680 km2, il est consƟtué de 43 
communes pour 420 000 habitants. Il compte deux cours d’eaux principaux, le fleuve Lez, la Mosson ainsi 
que les étangs palavasiens (Figure 7). Le Lez prend sa source sur la commune de Saint-Clément-de-Rivière 
dans le karst nord-montpelliérain, s’écoule dans des gorges calcaires puis traverse l’aggloméraƟon de 
Montpellier. Après avoir reçu en rive droite son affluent principal, la Mosson et traversé la zone des étangs 
palavasiens, avec lesquels il entreƟent des échanges hydrauliques complexes, il se jeƩe directement en 
Méditerranée à Palavas-les-Flots au niveau du grau du Lez [8] (Figure 9). Sur 40 km, entre FronƟgnan et le 
Grau du Roi, le complexe des lagunes palavasiennes occupe la plaine liƩorale à l’abri d’un cordon sableux 
dont la largeur ne dépasse pas quelques centaines de mètres. Les lagunes se réparƟssent de part et d’autre 
du Canal du Rhône-à-Sète avec lequel elles communiquent (Figure 10). Seules les lagunes d’Ingril et du 
Prévost possèdent une communicaƟon directe et permanente avec la mer, respecƟvement par le grau de 
FronƟgnan (Figure 8) et celui du Prévost à Palavas (Figure 9).  
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Figure 8. LocalisaƟon des canaux de Sète, de la zone portuaire de Sète avec laquelle communique le Canal 
du Rhône à Sète et le grau de FronƟgnan. Source : Google Earth. 

 
Figure 9 : LocalisaƟon des graus du Prévost et du Lez. Source : Google Earth. 
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Le canal du Rhône-à-Sète est une voie navigable commerciale qui permet de relier le PeƟt Rhône à la lagune 
de Thau. A l’Est de FronƟgnan, le canal se sépare en 2 branches : l’une se dirige vers la mer et la zone 
portuaire de Sète, l’autre rejoint la lagune de Thau dans lequel elle débouche à l’exutoire des Eaux Blanches. 
D’une largeur moyenne de 25 à 30 mètres et d’une profondeur variant de 2,5 à 4 mètres, il longe d’est en 
ouest ou traverse les étangs liƩoraux entre Sète et Aigues Mortes, et possède des communicaƟons avec 
chacun d’entre eux (Figure 10). À Palavas-les-Flots, il croise le fleuve côƟer Lez (Figure 9). Au niveau 
d’Aigues-Mortes, une connexion à la mer est établie par le canal du Grau-du-Roi. Le canal est considéré à 
grand gabarit par Voies Navigables de France qui en a la gesƟon. Il sert à la navigaƟon commerciale et de 
plaisance avec des péniches tourisƟques, et permet à certaines associaƟons la praƟque de l'aviron. Ce canal 
est alimenté en eau douce par différentes sources : le Grand et le PeƟt Rhône, le Vistre, le Vidourle et le 
Lez. 

 
Figure 10 : Le complexe lagunaire « Etangs palavasiens », étang de l’Or, canal du Rhône à Sète. 1=Etang de 
La Peyrade, 2= Etang d’Ingril Nord et salins, 3= Etang d’Ingril Sud et des MoueƩes, 4=Etang de Vic, 5=Etang 
de Pierre-Blanche, 6=étang de l’Arnel, 7=étang du Prévost, 8=étang du Méjean et de Pérols, 9=étangs du 
grec et du Levant, 10=étang de l’Or [9]. 

Le bassin versant de l’Etang de l’Or couvre une surface de 370 km², il est consƟtué de 31 communes pour 
130 000 habitants. L’étang de l’Or (ou de Mauguio) est une vaste lagune de 32 km2 alimentée en eaux 
douces par les canaux pérennes de Lunel, de l’Or et par de nombreux peƟts cours d’eau situés à l’Est de 
l’aggloméraƟon de Montpellier. Il est séparé de la mer par un lido sableux, la seule communicaƟon avec la 
mer Méditerranée se faisant par l’intermédiaire du canal de Carnon qui relie le sud-ouest de l’étang au grau 
de Carnon (Figure 11) en croisant le canal du Rhône-à-Sète. Six passes permeƩent une communicaƟon entre 
l’Etang de l’Or et le canal du Rhône à Sète. 
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Figure 11 : LocalisaƟon du grau de Carnon. Source : Google Earth. 

Le bassin versant du Vidourle couvre une surface de 740 km² et concerne plus de 95 communes pour 
150 000 habitants. Le fleuve côƟer Vidourle s’étend sur 85 km à travers les départements du Gard et de 
l’Hérault. Il prend sa source dans les Cévennes à environ 630 m d’alƟtude et se jeƩe dans la mer 
Méditerranée au niveau de deux débouchés : le chenal mariƟme du Grau du Roi et au travers de l’étang du 
Ponant qui communique avec la mer par la passe des Abîmes [10] (Figure 12).  

 
Figure 12 : LocalisaƟon du chenal mariƟme du Grau-du-Roi et de la passe des Abîmes. Source : Google Earth. 

Le bassin de la Vistre couvre environ 580 km², il est consƟtué de 34 communes pour 250 000 habitants. Le 
réseau hydrographique est complexe, consƟtué de ruisseaux et torrents à forte pente et de cours d'eau de 
plaine. Le Vistre prend sa source en piémont des Garrigues, au nord-est de Nîmes et s'écoule du nord-est 
au sud-ouest. Il se jeƩe dans le canal du Rhône à Sète en PeƟte Camargue, après un parcours de 46 km. Le 
Vistre ayant été détourné par le passé de son tracé d'origine, il subsiste des affluents, défluents ou bras 
morts consƟtuant l'ancien cours d'eau [11]. 
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4.1.2. Débits aux exutoires en mer des bassins versants 

Lez et Vidourle 

Le Lez et le Vidourle sont les deux cours d’eau des bassins versants de la zone d’étude qui ont un exutoire 
en mer. Ils sont sujets à des variaƟons saisonnières de débits significaƟves, avec généralement des périodes 
d'éƟage en été et des crues suites aux évènements pluvieux, enregistrés généralement au printemps et en 
automne dans les régimes méditerranéens. Les débits moyens du Vidourle sont supérieurs à ceux du Lez. 
En 2024, les débits instantanés du Lez, mesurés à LaƩes au niveau de la 3ème écluse ont varié entre 0 et 
41,1 m3/s [12] tandis que ceux du Vidourle, mesurés à Gallargues-le-Montueux, se sont situés entre 0,13 et 
314 m3/s [13] (Figure 13). 

 

 
Figure 13. Débits instantanés du Lez à LaƩes (3ème écluse) et du Vidourle à Gallargues-le-Montueux en 2024. 
Source : Hydroportail [12], [13]. 

Canal du Rhone à Sète [14] : les débits du Canal du Rhône-à-Sète au niveau de son exutoire en mer dans la 
zone portuaire de Sète ne sont pas disponibles. Les échanges hydrauliques entre les étangs, le canal du 
Rhône-à-Sète et la mer sont complexes. Le courant dans le canal du Rhône à Sète suit généralement une 
pente douce du Rhône vers Sète. Les débits dépendent des apports d’eau douce des bassins versants, du 
vent, des marées et des acƟons de régulaƟons hydrauliques par VNF. La marée, bien que faible en 
Méditerranée, provoque au quoƟdien un basculement du courant dans le canal. Le vent est également un 
facteur très influant qui inverse le courant et augmente le débit du canal ; les entrées mariƟmes et vents du 
sud conduisent à une élévaƟon du niveau du canal de plusieurs dizaines de cenƟmètres et augmentent les 
débits entrants venant du port de Sète et des étangs sud via les passes hydrauliques du canal. Les vents du 
nord ont tendance à faire baisser le niveau du canal, les eaux des étangs nord sont poussées vers le canal 
pour aller vers les étangs sud et la mer. 
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Les débits au niveau des graus et canaux de la zone d’étude ne sont pas disponibles. Ils ont été mesurés 
ponctuellement lors de campagnes de mesures ciblées [7], [59]. Dans les canaux de Sète, une campagne 
de mesure a permis d’esƟmer les débits journaliers moyens mesurés au cours de la période d'avril à juillet 
2009 en entrée et en sorƟe de la lagune de Thau, respecƟvement + 6,28 106 m3/jour et de -+ 6,20 106 
m3/jour [7].  

4.2. Occupation du sol 
Les territoires agricoles occupent environ 50% de la superficie des bassins-versants de la zone d’étude 
(Figure 14), les vignes représentant plus de la moiƟé de ceƩe surface. 

  
Figure 14. Surfaces agricoles des bassins versants de la zone d’étude. Carte : Ifremer, sources : ESRI, Maxar, 
GeoEye, GEBCO, NOAA, NaƟonal Geographic, Garmin, HERE, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USG, 
AeroGRID, IGN, Geonames.org, GIS User Community and other contributors, IGN, [DREAL OCCITANIE] Corine 
Land Cover 2018 en Occitanie 

 
Figure 15. Surfaces arƟficialisées des bassins versants de la zone d’étude. Carte : Ifremer, sources : ESRI, 
Maxar, GeoEye, GEBCO, NOAA, NaƟonal Geographic, Garmin, HERE, Earthstar Geographics, CNES/Airbus 
DS, USG, AeroGRID, IGN, Geonames.org, GIS User Community and other contributors, IGN, [DREAL 
OCCITANIE] Corine Land Cover 2018 en Occitanie. 
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Les surfaces arƟficialisées couvrent 437 hectares, ce qui représente près de 16% de la superficie (Figure 15). 
Elles sont consƟtuées majoritairement de zones urbanisées (74%) et de zones industrielles, commerciales 
et de transport (19%). 

Environ 34% de la surface des bassins-versants sont couverts de forêts et de zones semi-naturelles (Figure 
16). 

 
Figure 16. Surfaces foresƟères et semi-naturelles des bassins versants de la zone d’étude. Carte : Ifremer, 
source, sources : ESRI, Maxar, GeoEye, GEBCO, NOAA, NaƟonal Geographic, Garmin, HERE, Earthstar 
Geographics, CNES/Airbus DS, USG, AeroGRID, IGN, Geonames.org, GIS User Community and other 
contributors, IGN, [DREAL OCCITANIE] Corine Land Cover 2018 en Occitanie. 

4.3. Population du bassin versant 
La réparƟƟon de la populaƟon des 222 communes du bassin versant de la zone d’étude est présentée sur 
la Figure 17. La populaƟon totale de 1 245 500 habitants, se concentre principalement dans la zone liƩorale. 
Les villes les plus peuplées sont celles de Montpellier, Nîmes, Sète et Agde avec respecƟvement 305 743, 
150 335, 45 286 et 29 504 habitants en 2024 (source : INSEE). 

En période esƟvale, les communes liƩorales d'Occitanie connaissent une augmentaƟon significaƟve de leur 
populaƟon en raison de l'afflux tourisƟque. CeƩe augmentaƟon varie selon les communes et leur 
aƩracƟvité tourisƟque, mais elle peut être considérable dans les zones les plus prisées, comme celles 
situées le long des plages et des staƟons balnéaires. 
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Figure 17. PopulaƟon sur les bassins versants dans le périmètre de l’étude sanitaire de la zone n°34.21. 
Carte : Ifremer, source : : ESRI, Maxar, GeoEye, GEBCO, NOAA, NaƟonal Geographic, Garmin, HERE, 
Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USG, AeroGRID, IGN, Geonames.org, GIS User Community and 
other contributors, IGN, INSEE 2024 

5. Caractéristiques hydro-climatiques  

Les sources des données présentées dans ce paragraphe sont pour: 

- le vent : modèle Météo-France Arpège HR à 0.1° de résoluƟon, 
- les courants, la température et salinité de l’eau : modèle hydrodynamique MARS3D MENOR à 1.2 

km de résoluƟon mis à disposiƟon par la plateforme de modélisaƟon opéraƟonnelle MARC 
(marc.ifremer.fr), 

- les vagues : modèle WaveWatch III à 2 minutes de résoluƟon spaƟale mis à disposiƟon par la 
plateforme de modélisaƟon opéraƟonnelle MARC (marc.ifremer.fr), 

- la pluviométrie : cumuls pluviométriques hebdomadaires enregistrés à la staƟon météorologique 
Météo-France de Montpellier-Aéroport. 

5.1. Vents 
Bordé par plusieurs massifs montagneux (les Pyrénées, le Massif central et les Alpes), le Golfe du Lion a un 
régime de vent fortement contraint par la topographie [15]. CeƩe région, la plus ventée de la Méditerranée, 
est caractérisée par une prédominance des vents conƟnentaux de nord et de nord-ouest canalisés par les 
massifs environnants, qui leur confèrent également une grande variabilité. Les apports mariƟmes 
atlanƟques sont canalisés entre les Pyrénées et le Massif central pour donner naissance à la Tramontane, 
tandis que le Mistral naît lorsque les flux conƟnentaux froids s'engouffrent dans la vallée du Rhône (entre 
le Massif Central et les Alpes). Ces vents durent généralement plusieurs jours et soufflent à une vitesse 
moyenne de 10 à 15 m/s en été, et peuvent être renforcés en hiver [15]. Les vents mariƟmes, en provenance 
du sud-est et soufflant principalement de l'automne au printemps, sont moins fréquents mais 
généralement plus intenses que les vents conƟnentaux (jusqu'à 25 m/s) [15]. 

Au niveau du Golfe de Aigues-Mortes, et plus spécifiquement de la zone conchylicole des Aresquiers, les 
vents excèdent 8 m/s 12 % du temps (Figure 18). La Tramontane, soufflant 30 % du temps, prédomine, et 
génèrent des vents supérieurs à 8 m/s 20 % du temps (Figure 19). Les vents de secteur nord-ouest associés 
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au Mistral sont plus modérés, ne dépassant qu’excepƟonnellement 8 m/s (2,5 %). Les vents marins, moins 
fréquents, sont parmi les plus intenses et dépassent excepƟonnellement 16 m/s.  

 
Figure 18 : Histogrammes des intensités de vent (à gauche) et de la hauteur significaƟve de vagues (à droite) 
au centre de la zone conchylicole des Aresquiers (43.45N, 3.87°E), d’après le modèle Météo-France Arpège 
HR et le modèle Ifremer WW3 (2015-2024). 

 

  

Figure 19 : Rose des vents (à gauche) et des vagues (à droite) au centre de la zone conchylicole des 
Aresquiers d’après le modèle Météo-France Arpège HR et le modèle Ifremer WW3 (2015-2024). La direcƟon 
indique la provenance des vents et des vagues. 

 

5.2. Etats de mer 
Les hauteurs significaƟves de vague sont faibles en moyenne au niveau de la zone conchylicole des 
Aresquiers. Elles sont inférieures à 0,5 m 60 % du temps, et inférieures à 1 m 89 % du temps (Figure 18). 
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Les vagues les plus fréquentes (60 %) proviennent des secteurs sud-est à sud-ouest (Figure 19). Les houles 
de sud-est à sud sont les plus intenses, générant des vagues supérieures à 1 m 20 % du temps.  

5.3. Circulation 
Sur le plateau du Golfe du Lion, la circulaƟon des masses d’eau est influencée par la circulaƟon générale 
(Courant Nord Méditerranéen ou Liguro-Provençal), par les condiƟons atmosphériques (vent et flux de 
chaleur) et par les apports fluviaux [15]. 

Le Courant Nord Méditerranéen, associé à des eaux chaudes et peu salées, longe le talus du Golfe du Lion 
avec des vitesses aƩeignant 50 cm/s [16]. Le Courant Nord peut générer des méandres, parƟculièrement 
en hiver lorsque son intensité est maximum, qui sont suscepƟbles d’affecter la circulaƟon sur le plateau du 
Golfe du Lion [17].  

Le forçage exercé par le vent est le moteur principal de la circulaƟon sur le plateau. Il est suscepƟble de 
générer différents schémas de circulaƟon en foncƟon des caractérisƟques du champ de vent. Les vents 
marins induisent généralement une circulaƟon cyclonique longeant les côtes vers l’ouest puis le sud [18], 
[19]. Mistral et Tramontane génèrent une circulaƟon plus complexe, difficile à généraliser car très 
dépendante de la structure spaƟale du vent à l’échelle du Golfe du Lion [20]. On peut néanmoins retenir 
que ces vents génèrent des cellules d’upwelling dont la posiƟon détermine la structure du courant sur 
l’horizontale et la verƟcale, et qu’ils favorisent les intrusions d’eau du Courant Nord [20], [21]. 

Dans le Golfe du Lion, 95 % des apports d’eau douce proviennent du Rhône [22]. La circulaƟon sur le plateau 
est fortement contrainte par les gradients de salinité induits par les eaux du Rhône, dont la dispersion, 
contrôlée par le vent, peut être observée loin de l’embouchure [23]. Alors que le panache du Rhône s’étend 
vers le large par vent du nord, il s’écoule le long de la côte vers le sud-ouest par vent marin [24]. 

Une étude de la circulaƟon du Golfe d’Aigues-Mortes [25] a montré que les processus décrits à l’échelle du 
Golfe du Lion s’illustrent également dans ceƩe sous-zone, et que la circulaƟon présente une importante 
variabilité. L’analyse des données du modèle Ifremer MARS3D informe également sur la variabilité de la 
circulaƟon dans la zone conchylicole des Aresquiers (Figure 20). Les courants de fond et de surface sont 
préférenƟellement parallèles au liƩoral, avec les courants les plus intenses majoritairement orientés vers le 
sud-ouest. Ces caractérisƟques sont également observées au droit des deux émissaires à proximité de la 
zone conchylicole, avec l’axe principal des courants s’orientant le long des isobathes (Figure 21 et Figure 
22). 
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Figure 20 : Rose des courants de fond (à gauche) et de surface (à droite) au centre de la zone conchylicole 
des Aresquiers d’après le modèle MARS3D MENOR (2015-2024). La direcƟon indique la desƟnaƟon des 
courants. 

  

Figure 21 : Rose des courants de fond (à gauche) et de surface (à droite) au niveau de l’émissaire de la STEU 
de Sète d’après le modèle MARS3D MENOR (2015-2024). La direcƟon indique la desƟnaƟon des courants. 

  

Figure 22 : Rose des courants de fond (à gauche) et de surface (à droite) au niveau de l’émissaire MAERA 
d’après le modèle MARS3D MENOR (2015-2024). La direcƟon indique la desƟnaƟon des courants. 

Au fond, les vents marins soutenus induisent principalement des courants vers le sud-ouest dans la zone 
conchylicole, alors que les vents de secteur soufflants depuis la côte induisent des courant principalement 
orientés vers le nord-est (Figure 23). En surface, les vents marins soutenus induisent également des 
courants majoritairement vers le sud-ouest, alors que les vents soufflants depuis la côte induisent des 
courants plus faibles principalement orientés vers le large. 
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Figure 23 : Intensité des courants de fond (à gauche) et de surface (à droite) au centre de la zone conchylicole 
des Aresquiers en foncƟon de leur desƟnaƟon d’après le modèle MARS3D MENOR (2015-2024). Les points 
rouges correspondent aux vents de terre (-135°<θ<45°) et les points bleus aux vents de mer (45°<θ<225°) 
relaƟvement significaƟfs (fricƟon > 0.01 N/m2). Les points noirs correspondent aux vents faibles (fricƟon < 
0.01 N/m2).  

5.4. Salinité et température 
Les salinités moyennes dans la zone conchylicole des Aresquiers témoignent de l’impact des apports d’eau 
douce conƟnentale, avec une diminuƟon marquée en période hivernale, notamment en surface (Figure 24). 
Une variabilité interannuelle marquée est observée, avec des salinités de surface pouvant descendre à 31 
en moyenne certains mois. La température montre un cycle saisonnier marqué avec des températures 
moyennes de 12 à 22 °C en surface et de 12 à 18 °C au fond. 
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Figure 24 : Climatologie moyenne mensuelle (lignes orange) des températures (à gauche) et des salinités (à 
droite) d’après le modèle MARS3D MENOR (2015-2024), au fond (en haut) et en surface (en bas). Les points 
bleus correspondent aux données mensuelles des 10 années de simulaƟon. PSU = PracƟcal Salinity Unit. 

5.5. Dispersion 
La dispersion dans le Golfe de Fos a été étudiée à parƟr d’un modèle hydrodynamique simulant des rejets 
depuis l’émissaire en mer de la staƟon d’épuraƟon de Montpellier (MAERA) [25]. CeƩe étude a mis en 
évidence la grande variabilité de la dispersion en lien avec la variabilité du vent et des courants. Si sous 
certaines condiƟons, le panache de dispersion s’écoule uni-direcƟonnellement le long des isobathes (vent 
de sud-est), d’autres situaƟons meƩent en évidence une dispersion plus diffuse à l’échelle du Golfe d’Aigues-
Mortes sous l’effet de courants variables à la fois dans le temps et l’espace. 

5.6. Pluviométrie 
La zone de producƟon n°34.21 est soumise au climat méditerranéen qui est, selon météo-France, 
caractérisé par des hivers doux et des étés chauds, un ensoleillement important et des vents violents 
fréquents. On observe peu de jours de pluie ; les épisodes pluvieux sont irrégulièrement réparƟs sur ces 
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saisons. À des hivers et étés secs succèdent des printemps et automnes très arrosés, souvent sous forme 
d'orages (40 % du total annuel en 3 mois). Ces précipitaƟons peuvent apporter en quelques heures 4 fois 
plus d'eau que la moyenne mensuelle en un lieu donné, notamment à proximité du relief (épisode 
méditerranéen).  

La staƟon météorologique Météo-France de Montpellier-Aéroport, située à une quinzaine de kilomètres au 
Sud-est de Montpellier, est prise comme référence pour l’analyse des caractérisƟques climaƟques de la 
zone de producƟon n°34.21. 

Au cours des 20 dernières années (période 2004-2023), le cumul annuel moyen de précipitaƟons a été de 
573 mm (Figure 25). Les variaƟons sont marquées entre les années, l’excédent pluviométrique par rapport 
à la normale a aƩeint 70% en 2018 tandis que le déficit a été au maximum de 54% en 2023. Les cumuls 
journaliers annuels maximaux sont situés sur ceƩe période entre 12,8 mm (en 2023) et 299,5 mm (en 2014), 
et sont en moyenne de 86 mm. Les mois les plus pluvieux sont les mois de mai (54,3 mm en moyenne) et 
octobre (35.3 mm en moyenne). 

 
Figure 25. PrécipitaƟons annuelles (en mm) enregistrées à la staƟon Météo-France Montpellier-Aéroport 
sur la période 2004-2023 (source données Météo France). Le trait poinƟllé correspond au cumul annuel 
moyen sur la période. 

5.7. Evolution du climat 
En Méditerranée, les principaux impacts observés selon le Groupe d'experts intergouvernemental sur 
l'évoluƟon du climat (GIEC) [26], vont de l’augmentaƟon de la température atmosphérique (+ 1,5 °C par 
rapport à 1850), à l’acidificaƟon des eaux marines en passant par l’augmentaƟon de la température de la 
mer (+0,29 à +0,44 °C par décennie). De plus, les épisodes de sécheresse sont plus fréquents et plus 
intenses. Quant à l’élévaƟon du niveau de la mer (jusqu’à +1 m en moyenne en 2100 dans le pire scénario), 
elle est irréversible – au moins à l’échelle du siècle ou du millénaire- et ce quel que soit le scenario 
d’aƩénuaƟon envisagé. Ces péjoraƟons climaƟques se répercutent sur les écosystèmes marins et terrestres, 
souƟens des acƟvités humaines (pêche, agriculture, tourisme, etc) et in fine sur la santé humaine. 
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6. Identification des sources potentielles de contamination 
microbiologique de la zone des Aresquiers 

6.1. Assainissement 
Les eaux usées sont une source de contaminaƟon microbiologique d’origine humaine. Pour limiter leur 
impact sur la qualité de l’eau, elles sont traitées avant d’être rejetées dans le milieu naturel ou réuƟlisées. 
Ce traitement peut être effectué de façon collecƟve (les eaux usées sont collectées et acheminées vers une 
staƟon d’épuraƟon, gérée par une collecƟvité) ou non collecƟve (les eaux usées sont traitées sur place, par 
des installaƟons d’assainissement individuel). 

6.1.1. Le système d’assainissement collectif 

L’ensemble du système d’assainissement collecƟf (réseau, postes de relèvement, rejet de la staƟon 
d’épuraƟon) peut consƟtuer une source de contaminaƟon microbiologique. Les by-pass ou déversoirs 
d’orage, quand ils existent, sont également une source de contaminaƟon potenƟelle importante.  

Les stations de traitement des eaux usées (STEU) 

La Figure 26 permet de visualiser la localisaƟon des 157 STEU des bassins versants de la zone d’étude, ainsi 
que leur capacité de traitement exprimée en équivalents-habitants. Les trois staƟons ayant les capacités de 
traitement les plus importantes sont celles de MAERA, Sète et Nîmes dont les capacités sont respecƟvement 
de 540 000, 144 000 et 128 000 équivalents-habitants (EH).  

La STEU du Grau du Roi, d’une capacité de 100 000 EH rejeƩe également ses effluents directement en mer. 
Le point de rejet de l’ensemble des autres staƟons du bassin versant n’est pas directement en mer. Les 
polluƟons associées à leurs effluents convergent potenƟellement vers la zone d’étude via les exutoires des 
fleuves côƟers et des lagunes des bassins versants.  

Dans le périmètre rapproché de la zone conchylicole, se situe la STEU de FronƟgnan d’une capacité de 8 800 
EH, qui rejeƩe ses eaux usées dans la lagune des Pierres Blanches. Actuellement, des travaux de 
modernisaƟon du réseau d’assainissement sont en cours dans ceƩe zone, incluant le projet de 
raccordement de la staƟon de FronƟgnan à celle de Sète. 

 
Figure 26. StaƟons de traitement des eaux usées sur les bassins versants dans le périmètre de l’étude 
sanitaire de la zone n°34.21.  
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Les eaux usées traitées par les deux plus grosses STEU du bassin versant, MAERA et Sète sont évacuées via 
des émissaires dont les points de rejets sont situés au large en mer, de part et d’autre de la zone conchylicole 
des Aresquiers (Figure 26). 

La station d’épuration de Sète et son émissaire en mer 

La staƟon d’épuraƟon des eaux usées (STEU) des Eaux Blanches à Sète traite les eaux résiduaires urbaines 
de 7 communes (Gigean, Poussan, Bouzigues, Balaruc le Vieux, Balaruc les Bains, FronƟgnan, La Peyrade et 
Sète). Pour faire face à une augmentaƟon de la populaƟon du bassin de Thau et aux enjeux de protecƟon 
de la ressource en eau et des milieux naturels, notamment la lagune de Thau, d’importants travaux de 
modernisaƟon de la STEU ont été iniƟés en 2018 et sont toujours en cours. La capacité de traitement doit 
passer de 135 000 à 165 000 Équivalent-Habitant pour aƩeindre 190 000 à l’horizon 2045. En septembre 
2022, la nouvelle STEU à ultrafiltraƟon membranaire a démarré ainsi que les travaux de construcƟon d’un 
bassin d’orage de 6 000 m3 d’effluents.  

Les effluents de la staƟon sont rejetés en mer par l’émissaire depuis septembre 2000. Son exutoire est 
localisé à environ 6,5 km de la côte au large des communes de Sète et de FronƟgnan, et dans le fond à -
31 m. Le secteur de la zone conchylicole des Aresquiers le plus proche de l’exutoire est à 11 km. Le Tableau 
1 présente les caractérisƟques des rejets en sorƟe de cet émissaire.  

Tableau 1. CaractérisƟques des rejets en sorƟe d’émissaire de la staƟon d’épuraƟon des Eaux Blanches à 
Sète (extrait du rapport annuel 2022 du suivi du milieu récepteur [27]) 

Le foncƟonnement de la nouvelle STEU par temps de pluie à la fin des travaux sera le suivant. Le débit 
maximal admissible jusqu’à la décantaƟon primaire sera de 5500 m3/h. Au-delà, les eaux seront 
temporairement stockées dans le bassin tampon de 6000 m3. Si une pluie est suffisamment forte pour 
remplir le bassin tampon, les eaux traitées par ultrafiltraƟon membranaire, de qualité eau de baignade, 
seront by-passées vers le canal de Sète, ce qui permeƩra de bénéficier d’un plus grand débit d’évacuaƟon 
vers l’émissaire des eaux décantées (non traitées par ultrafiltraƟon membranaire). Les deux pluies de projet 
retenues pour le dimensionnement hydraulique de la staƟon sont la pluie mensuelle et la pluie biennale 
(temps de retour de 2 ans). Aucun déversement dans le canal n’est prévu pour la pluie mensuelle. L’objecƟf 
de ces aménagements est de respecter suite à une pluie biennale, les critères de bonne qualité des eaux 
dans les zones conchylicoles. 

La station d’épuration de MAERA et son émissaire en mer 

La staƟon d’épuraƟon MAERA, mise en service en 2005, traite les eaux usées domesƟques de 540 000 
équivalents - habitants, de 19 communes [28] : Jacou, Le Cres, Vendargues, Castelnau-le-Lez, Clapiers, 
Monƞerrier-le-Lez, Prades-le-Lez, Grabels, Juvignac, Saint-Jean-de-Vedas, LaƩes (anciennement traités par 
les staƟons de Puech-Radier, Centre et Maurin), Pérols, Montpellier, Palavas-les-Flots (hors territoire 3M), 
Assas (hors territoire 3M), Teyran (hors territoire 3M), Saint-Aunès (hors territoire 3M), Carnon (commune 
de Mauguio), Vauguières / Figuières (commune de Mauguio). Le volume d’eaux usées en entrée de staƟon 
est de 4 m3/s. Ce volume d’eau provient du réseau d’assainissement qui chemine jusqu’à MAERA :  

 eaux usées domesƟques rejetées par la populaƟon permanente et temporaire ;  
 rejets industriels et domesƟques des entreprises, administraƟons et services divers ;  
 eaux pluviales collectées par le réseau unitaire (centre ancien de Montpellier);  
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 eaux parasites de nappe et météoriques.  

Le réseau d’assainissement est équipé de plusieurs déversoirs d’orages (DO) et postes de relevages qui 
déversent dans le Lez en cas de fortes pluies :  

 DO bassin des Aiguerelles, 
 DO ruisseau des Vaches, 
 PR pont Trinquat 

Lors de ces situaƟons pluvieuses, la staƟon de traitement des eaux usées est également en surcharge 
hydraulique ; ainsi le volume en entrée de la staƟon est supérieur au volume admissible. Ces surcharges 
entrainent des resƟtuƟons au Lez avant la fin du traitement (by-pass), soit :  

 après le prétraitement (dégrillage, dessablage, déshuilage) ;  
 après le traitement biologique (bassins aéraƟon/décantaƟon avec bactéries qui dégradent les 

maƟères organiques + clarificateur pour séparer l’eau et la boue). 

Depuis 2005, les effluents de la staƟon d’épuraƟon MAERA transitent dans un émissaire avant d’être 
évacués en mer, à 11km au large de Palavas. Le rejet se fait par écoulement gravitaire avec un débit 
d’évacuaƟon de 1,5 m3/s. Au niveau du point de rejet, le diffuseur a une longueur totale de 456 m. En tout, 
39 paires d’orifices de 200 mm équipés d’obturateurs sont installées le long de celui-ci pour une diffusion 
des rejets dans les direcƟons longitudinales et latérales de l’émissaire. 

Les travaux de modernisaƟon de la staƟon en cours (4 années de travaux sur la période 2023-2027, 165 M€ 
invesƟs) vont permeƩre d’augmenter la capacité de traitement des eaux usées. A l’issue de sa 
modernisaƟon, elle sera de 695 000 équivalents-habitants (traitement d'environ 33 millions de m³/an). Le 
rejet des eaux usées dans l’émissaire sera réalisé par pompage, et permeƩra un débit de pointe 
d’évacuaƟon de 4 m3/s. 

6.1.2. Les installations d’assainissement non collectif (ANC) 

L’ANC est une source diffuse de contaminaƟon bactérienne sur le bassin versant. Compte tenu de l’étendue 
du bassin versant retenu dans ceƩe étude et des difficultés de recueil exhausƟf des informaƟons souvent 
parcellaires concernant les installaƟons en ANC, ces données ne sont pas présentées dans ce rapport. 

Sur le bassin versant de la zone étudiée, les rejets potenƟels dans le milieu naturel des habitaƟons non 
raccordées pouvant impacter la qualité du milieu marin liƩoral transitent par les cours d’eaux, les lagunes 
ou le canal du Rhône à Sète. CeƩe source de contaminaƟon est donc indirectement prise en compte.  

6.2. Eaux pluviales urbaines 
Les surfaces urbaines représentent, notamment par temps de pluie, une source de contaminaƟon des 
eaux ; elles reçoivent en parƟculier les déjecƟons animales des animaux domesƟques, et les réseaux de 
drainage, ce qui inclut les débordements des déversoirs d'orage des réseaux unitaires et les rejets liés à des 
raccordements à tort d’eaux usées.  

Les exutoires liƩoraux de ces eaux pluviales urbaines liƩorales n’ont pas été recensés dans ceƩe étude car 
ces eaux rejoignent la mer via des exutoires déjà recensés tels que les cours d’eau, canaux, graus et les ports 
(§.7.1.3). 

Il n’y a pas d’étude disponible permeƩant d’esƟmer les flux de polluƟons microbiologiques des eaux 
pluviales urbaines de la zone d’étude. Ces données sont difficilement accessibles car elles nécessitent des 
études ciblées.  
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6.3. La Plaisance 

6.3.1. Ports et activité de plaisance 

L’acƟvité de plaisance est fortement développée le long du liƩoral de la zone étudiée. Les éventuelles 
vidanges de cuves d’eaux noires par les bateaux transitant le long de la zone conchylicole, bien que 
ponctuelles et sporadiques, peuvent représenter une source de contaminaƟon localisée et significaƟve. 

Les ports de plaisance représentent également une source éventuelle de contaminaƟon microbiologique 
diffuse. La concentraƟon de bateaux dans des espaces confinés favorise l’accumulaƟon des potenƟels rejets 
de leurs eaux noires quand leur gesƟon est inadéquate.  

 
Figure 27. Ports de plaisance sur le liƩoral de la zone d’étude. Carte Ifremer, source : ESRI, Maxar, GeoEye, 
GEBCO, NOAA, NaƟonal Geographic, Garmin, HERE, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USG, 
AeroGRID, IGN, Geonames.org, GIS User Community and other contributors, IGN, SHOM, 
hƩps://www.data.gouv.fr/fr/datasets/les-ports-doccitanie-1/. 

Dans la zone d’étude, dix ports de plaisances (Figure 27) offrent une capacité d’accueil total de 15100 
bateaux à flot (Tableau 2). Parmi eux, les ports de Port-Camargue, du Cap d’Agde, de Sète et La Grande-
MoƩe sont les plus importants, représentant à eux seuls 76% de la capacité totale de la zone d’étude. Parmi 
ces ports, certains sont engagés ou cerƟfiés « Ports Propres » (les ports de Port Camargue, Carnon, Sète et 
du Cap d’Agde).  

Tableau 2. Nombre d’anneaux des ports de plaisance de la zone d’étude. Ces informaƟons ont été collectées 
le 05/12/2024 sur les sites internet des ports de plaisance.  
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6.3.2. Navigation sur le Canal du Rhône à Sète [14] 

Concernant la navigaƟon sur le Canal du Rhône à Sète, Voies Navigables de France (VNF) esƟme la 
fréquentaƟon annuelle suivante : 

 Commerce : environ 200 passages, l’ensemble des unités est équipé de cuve de récupéraƟon des 
eaux noires et les uƟlise. 

 Plaisance : environ 4 000 passages, la quasi-totalité n’uƟlise pas ses cuves de récupéraƟon (pour 
ceux qui en sont équipés). 

 Péniches hôtel : environ 120 passages, l’ensemble des unités est équipé de cuve de récupéraƟon 
des eaux noires et les uƟlise. 

VNF compte 21 aménagements de plaisance permeƩant le staƟonnement le long du Canal (limité à 24h) ; 
la fréquentaƟon de ces aménagements n’est pas suivie.  

 

6.4. Elevage 
Les acƟvités d’élevage peuvent consƟtuer une source de contaminaƟon microbiologique : 

 Pour les élevages intensifs, par des écoulements au niveau des bâƟments d’exploitaƟon et/ou par 
le lessivage des zones d’élevages qui vont entrainer les déjecƟons dans le ruisseau le plus proche. 

 Pour les élevages extensifs, par les points d’abreuvage ainsi que les iƟnéraires de parcours sur les 
bassins versant qui s’avèrent ainsi être des foyers de concentraƟon de déjecƟons animales. Ces 
zones sont des sources de contaminaƟon non négligeables lors des périodes pluvieuse [29]. 

 Par l’épandage des effluents humides issus des acƟvités d’élevages intensifs (lisiers ou fumiers).  

La Figure 28 permet de localiser les exploitaƟons agricoles ayant des acƟvités d’élevage sur les bassins-
versants de la zone étudiée. Le nombre total de têtes de bovins, ovins, caprins, porcins et équidés sur 
l’ensemble du secteur est de 3511. Avec environ 2480 têtes, l’élevage de bovins est le plus important (71% 
du nombre total d’animaux). CeƩe acƟvité concerne cinq communes ; LaƩes et Castries sont les deux plus 
proches du liƩoral (Figure 29). Au total, 620 équidés sont élevés dans des exploitaƟons réparƟes dans 8 
communes dont LaƩes et Mauguio sont les deux plus proches. Les élevages d’ovins (366 têtes) et de caprins 
(43 têtes) sont moins importants et sont localisés respecƟvement à Cournonterral et Marsillargues.  

Les polluƟons potenƟellement liées à ces élevages sur les bassins-versants de la zone étudiée rejoignent la 
mer via les exutoires du bassin versant déjà idenƟfiés. 
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Figure 28. LocalisaƟon des exploitaƟons agricoles avec acƟvité d’élevage sur les bassins-versants de la zone 
d’étude. Carte Ifremer, source : ESRI, Maxar, GeoEye, GEBCO, NOAA, NaƟonal Geographic, Garmin, HERE, 
Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USG, AeroGRID, IGN, Geonames.org, GIS User Community and 
other contributors, IGN, hƩps://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/ 

 

 
Figure 29. LocalisaƟon des élevages de bovins dans la zone d’étude. La taille de la bulle est proporƟonnelle 
au nombre de bovins. Carte Ifremer, source : ESRI, Maxar, GeoEye, GEBCO, NOAA, NaƟonal Geographic, 
Garmin, HERE, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USG, AeroGRID, IGN, Geonames.org, GIS User 
Community and other contributors, IGN, hƩps://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/ 
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Figure 30. LocalisaƟon des élevages d’équidés dans la zone d’étude. La taille de la bulle est proporƟonnelle 
au nombre d’équidés. Carte Ifremer, source : ESRI, Maxar, GeoEye, GEBCO, NOAA, NaƟonal Geographic, 
Garmin, HERE, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USG, AeroGRID, IGN, Geonames.org, GIS User 
Community and other contributors, IGN, hƩps://agreste.agriculture.gouv.fr/agreste-web/ 
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7. Données de surveillance et d’études existantes 

Dans ce paragraphe sont synthéƟsés des résultats des réseaux de surveillance et principales études 
conduites dans le Golfe d’Aigues-Mortes pouvant renseigner sur les risques de contaminaƟons en bactéries 
fécales et substances chimiques de la zone n°34.21. 

7.1. Surveillance microbiologique 

7.1.1. Surveillance microbiologique des zones de production de coquillages (REMI) 

Dans une opƟque de protecƟon de la santé des consommateurs, l’Ifremer en lien avec la DirecƟon générale 
de l’AlimentaƟon coordonne à l’échelle naƟonale le réseau de surveillance microbiologique des zones de 
producƟon de coquillages (REMI). Basé sur le suivi de la bactérie indicatrice Escherichia coli (E. coli) dans 
les coquillages vivants, le REMI évalue les niveaux de contaminaƟon microbiologique des zones de pêche 
et d’élevage de coquillages, suit leurs évoluƟons, et détecte les épisodes de contaminaƟon. 

L’esƟmaƟon de la qualité est déterminée pour chaque zone classée et chaque groupe de coquillages, selon 
les résultats du ou des lieux REMI et ROCCH (réseau d’observaƟon de la contaminaƟon chimique du liƩoral) 
représentaƟfs de la contaminaƟon de la zone. Le ROCCH et les critères chimiques sont présentés dans les 
§.7.2.1 et 7.2.2. 

L’esƟmaƟon de la qualité A, B ou C est déterminée d'après la distribuƟon de fréquence (en %) des résultats 
du réseau REMI par rapport aux seuils définis dans les arƟcles 53, 54 et 55 du Règlement d’exécuƟon (UE) 
n°2019/627. Concernant les critères microbiologiques, les zones de producƟon qui présentent une qualité 
microbiologique plus dégradée que les critères réglementaires de la qualité C du Règlement d’exécuƟon 
(UE) n°2019/627, sont esƟmées de « très mauvaise qualité » (Tableau 3).  

Tableau 3. Exigences réglementaires du classement de zone (Règlement d’exécuƟon (UE) n°2019/627, arrêté 
du 6/11/2013, règlement (UE) 2023/915). 

 
Les graphiques présentés dans ce paragraphe ont été réalisés à parƟr des résultats REMI extraits de la base 
Quadrige 2 le 04/11/2024. Ces résultats sont téléchargeables depuis le site internet SURVAL 
(hƩps://surval.ifremer.fr/). Les données REMI sont également disponibles via un DOI mis à jour chaque 
année [30].  

Dans le périmètre de ceƩe étude, cinq zones de pêche ou d’élevage de coquillages sont suivies dans le cadre 
du REMI à travers 5 lieux de surveillance. La localisaƟon de ces lieux, les coquillages suivis et le nom et 
numéro de ces zones sont présentés sur le Tableau 4 et la Figure 31.Les résultats acquis dans ces zones de 
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producƟon sont commentés en détail dans les rapports annuels d’évaluaƟon de la qualité des zones de 
producƟon de coquillages (édiƟons 2024 [31], 2023 [32], 2022 [33], 2021 [34], 2020 [35], 2019 [36], 2018 
[37], 2017 [38], 2016 [39], 2015 [40], 2014 [41]). 

Tableau 4. Lieux de surveillance REMI échanƟllonnés sur la période 2014-2023 pour le suivi des zones de 
producƟon de coquillages localisées en mer entre le Cap d’Agde et la limite départementale du Gard et de 
l’Hérault. 

N° de la 
Zone Nom de la Zone 

Classement 
en vigueur 

N° et Nom du lieu de 
surveillance 

Coquillage 
prélevé 

34.09 
Bande littorale de Port Ambonne au feu de la 
jetée ouest du brise lames du port des Quilles 

B 
102-P-118 

Marseillan plage est  

34.07 Lotissement conchylicole de Sète-Marseillan A 
102-S-006  

Filières de Sète-Marseillan  

34.21 Lotissement conchylicole des Aresquiers A 
102-S-005  

Filières des Aresquiers  
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Figure 31. LocalisaƟon des 5 lieux de surveillance REMI localisés en mer entre le Cap d’Agde et la limite 
départementale du Gard et de l’Hérault, échanƟllonnés sur la période 2014-2023. Source : Ifremer, Surval. 

La Figure 32 permet de visualiser la distribuƟon des résultats acquis au cours des 10 dernières années (2014-
2023) en surveillance régulière REMI au niveau de ces zones. Les niveaux de contaminaƟon en E. coli des 
moules prélevées au niveau des loƟssements conchylicoles localisés en mer au large de Sète-Marseillan 
(zone n°34.07) et des Aresquiers (n°34.21) ont été faibles et peu variables sur ceƩe période. 
ComparaƟvement, ceux des tellines des trois bandes liƩorales sableuses, classées pour le groupe 2 dans le 
secteur du Golfe d’Aigues Mortes, ont été plus élevés et plus variables. Un gradient croissant des niveaux 
de contaminaƟon des tellines est enregistré d’Ouest en Est (zones n°34.09, n°34. 33 et n°30.05). La 
concentraƟon moyenne maximale a été sur ceƩe période de 10 ans de 300 E. coli / 100 g de Chair et Liquide 
Intervalvaire (CLI) dans les tellines de l’EspigueƩe (zone n°30.05). 
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Figure 32. Box-Plot - DistribuƟon de l’ensemble des résultats REMI (en log d’E. coli / 100g CLI) acquis en 
surveillance régulière sur la période 2014-2023 pour chaque couple de zone de producƟon et groupe de 
coquillages suivis dans le périmètre de ceƩe étude. La ligne noire centrale du box-plot indique la médiane 
des données, et l’étoile grise la moyenne. Les box-plot des zones suivies pour le groupe 2 de coquillages sont 
en roses et des zones suivies pour le groupe 3 en bleu. Les correspondances entre les numéros et les noms 
des zones et entre le groupe et l’espèce de coquillage de l’axe Zone-Groupe sont disponibles sur le Tableau 
4 (source : Ifremer). 

Au cours des dix dernières années, le suivi REMI du lieu de surveillance localisé sur les filières de la parƟe 
Ouest de la zone d’élevage des loƟssements conchylicoles des Aresquiers n’a pas mis en évidence d’impact 
des sources de contaminaƟons microbiologiques potenƟelles idenƟfiées sur le bassin versant sur les 
niveaux de contaminaƟons des moules (Figure 33). Seul un résultat sur les 92 enregistrés sur la période a 
dépassé faiblement le seuil d’alerte d’une zone classée A de 230 E. coli /100 g (380 E. coli /100 g le 
23/05/2018 dans des condiƟons de temps sec). Quelle que soit la période de trois années consécuƟves 
considérée de 2014 à 2023, la qualité microbiologique de la zone n°34.21 est bonne, en A et en adéquaƟon 
avec le classement actuel de la zone (Tableau 5).  

Concernant les loƟssements conchylicoles de Sète-Marseillan, seuls deux dépassements du seuil de 230 E. 
coli /100 g ont été observés dans les moules sur les 119 enregistrés (Figure 33). La concentraƟon maximale 
sur la période a été de 1 100 E. coli /100 g le 20/09/2016 cinq jours après la fin d’un épisode pluvieux 
intense. CeƩe contaminaƟon, dont l’origine n’a pas été idenƟfiée, n’a pas été persistante. Ce résultat est à 
l’origine de l’esƟmaƟon en B de la zone n°34.07 sur les 3 premières périodes consécuƟves de 3 années 
(2014-2026, 2015-2017, 2016-2018). Depuis, la qualité microbiologique a été bonne, en A et en adéquaƟon 
avec le classement actuel de la zone (Tableau 5). 

La qualité microbiologique des zones de pêche des tellines n°34.09, 34.33 et 30.05, peƟts bivalves 
fouisseurs présents dans les bandes liƩorales sableuses, a été plus fréquemment dégradée que celle des 
zones d’élevage de moules en mer. Les dépassements du seuil de 230 E. coli /100 g de CLI en surveillance 
régulière ont représenté 20,2%, 30,8% et 36,5% des résultats respecƟvement pour les zones n°34.09, 34. 
33 et 30.05. Ces zones sont moins éloignées des sources de contaminaƟons fécales des bassins versants. 

Aucun dépassement du seuil d’alerte d’une zone B de 4600 E. coli /100 g de CLI n’a été enregistré dans les 
tellines de la zone n°34.09 sur la période 2014-2022, ce qui conduit à une qualité moyenne sur l’ensemble 
de la période, en B et en adéquaƟon avec le classement actuel (Tableau 5). 
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Figure 33. EvoluƟon interannuelle et mensuelle des concentraƟons en Escherichia coli enregistrées en 
surveillance régulière REMI dans les tellines des zones n°34.09 « Bande liƩorale de Port Ambonne au feu de 
la jetée ouest du brise lames du port des Quilles » (graphe du haut), n°34.33 « Bande liƩorale de Palavas à 
l'embouchure du Ponant » (graphe du milieu) et n°30.05 « Bande LiƩorale de la limite des départements de 
l’Hérault et du Gard » (graphe du bas) sur la période 2014-2023. La moyenne géométrique des résultats est 
représentée par un trait noir horizontal. Les résultats de l’année 2023 sont en couleur (orange), tandis que 
ceux des neuf années précédentes sont grisés. Les lignes de référence horizontales correspondent aux seuils 
fixés par la réglementaƟon (Règlement d’exécuƟon (UE) 2019/627, Arrêté du 06 novembre 2013). Source 
REMI-Ifremer, banque Quadrige². 
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Figure 34. EvoluƟon interannuelle (à gauche) et mensuelle (à droite) des concentraƟons en Escherichia coli 
enregistrées en surveillance régulière REMI dans les moules des Filières de l’Hérault et dans les tellines de 
la zone n°30.05 « Bande LiƩorale de la limite des départements de l’Hérault et du Gard » sur la période 
2014-2023. La moyenne géométrique des résultats est représentée par un trait noir horizontal. Les résultats 
de l’année 2023 sont en couleur (orange), tandis que ceux des neuf années précédentes sont grisés. Les 
lignes de référence horizontales correspondent aux seuils fixés par la réglementaƟon (Règlement d’exécuƟon 
(UE) 2019/627, Arrêté du 06 novembre 2013). Source REMI-Ifremer, banque Quadrige². 

Dans la zone n°34.33, quatre épisodes de contaminaƟon non persistants caractérisés par des dépassements 
du seuil de 4600 E. coli /100 g de CLI ont été observés en surveillance régulière au cours des dix dernières 
années : en 2016, 2017 et 2018 (Figure 13). Parmi ces épisodes, deux font suite à des épisodes pluvieux de 
forte intensité. Une modélisaƟon staƟsƟque rétrospecƟve des données REMI et des données de 
pluviométrie de staƟons Météo-France a permis de qualifier ceƩe zone comme très sensible à la 
pluviométrie [42]. Le seuil actuel de déclenchement des alertes prévenƟves dans ceƩe zone est de 30 mm 
en 24 heures. La contaminaƟon le 07/04/2016 a aƩeint 60 000 E. coli /100 g. Seul ce résultat est à l’origine 
de la bascule de l’esƟmaƟon de la qualité de B en très mauvaise qualité sur les 3 premières périodes 
consécuƟves de 3 années (2014-2026, 2015-2017, 2016-2018). Depuis, la qualité microbiologique a été 
moyenne, en B et en adéquaƟon avec le classement actuel de la zone (Tableau 3).  

Les niveaux de contaminaƟon des tellines de la zone n°30.05 sont très sensibles à la pluviométrie. Le seuil 
actuel de déclenchement des alertes prévenƟves dans ceƩe zone est de 50 mm en 48 heures [42]. Les six 
dépassements du seuil de 4600 E. coli /100 g de CLI enregistrés en surveillance régulière (n=1) et en alerte 
(n=5) au cours de la période font suite à des épisodes pluvieux. En surveillance régulière les niveaux de 
contaminaƟon ont été plus élevés en 2017 et 2018 (année très pluvieuse, §.5.6) et au cours des mois de 
février et mars (Figure 13). La qualité de la zone a été moyenne sur l’ensemble de la période, en B et en 
adéquaƟon avec le classement actuel de la zone.  
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Tableau 5. EvoluƟon des évaluaƟons de la qualité microbiologique pour les zones de producƟon de 
coquillages localisées en mer entre le Cap d’Agde et la limite départementale du Gard et de l’Hérault, 
réalisées chaque année sur des périodes glissantes de 3 années calendaires consécuƟves (ND = suivi mais 
nombre insuffisant de données pour esƟmer la qualité de la zone, TMQ=Très Mauvaise Qualité, *=seul un 
résultat fait basculer la qualité). Source Ifremer 43. 

 
La Figure 35 permet d’étendre la période d’analyse des résultats acquis en surveillance régulière dans les 
moules de la zone n°34.21 depuis le début de la surveillance en 1989 (historique de 24 ans de données). La 
qualité est globalement bonne sur la période, aucune tendance ne se dégage. Les pics de contaminaƟon 
des moules au lieu « Filière des Aresquiers » sont excepƟonnels ; seuls 6 résultats sur les 317 enregistrés 
en surveillance régulière ont dépassé le seuil de 230 E. coli /100 g de CLI. Parmi ces résultats, trois dépassent 
le seuil de 700 E. coli /100 g de CLI en 1994, 2003 et 2011 (maximum sur la période de 18 000 E. coli /100 g 
de CLI le 05/08/2003 dans des condiƟons de temps sec les 7 jours précédant le prélèvement). Malgré son 
éloignement à la côte, la zone n’a donc pas toujours été indemne de contaminaƟon d’origine fécale. 

 
Figure 35. Nombre de résultats annuels acquis en surveillance régulière REMI dans les moules des Filières 
des Aresquiers (zone n°34.21) sur la période 1989-2023 par classe de qualité. Source REMI-Ifremer, banque 
Quadrige². 

7.1.2. Surveillance microbiologique de la qualité des eaux de baignade 

Classement des eaux de baignade 

Les contrôles sanitaires des eaux de baignade sont mis en œuvre par les Agences régionales de santé (ARS, 
hƩps://baignades.sante.gouv.fr/baignades). Ils sont réalisés chaque saison esƟvale, de juin à septembre. La 
qualité est déterminée en foncƟon de la concentraƟon en entérocoques intesƟnaux et en Escherichia coli 
dans l’eau.  

Le classement des eaux de baignade est réalisé à la fin de la saison balnéaire de l'année en cours en uƟlisant 
les résultats d'analyse des deux paramètres microbiologiques précités. Le calcul du classement se fait par 
une méthode staƟsƟque en prenant en compte les résultats obtenus sur quatre années, selon les critères 
de la DirecƟve 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la gesƟon 
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de la qualité des eaux de baignade. Aussi, les résultats obtenus lors des saisons balnéaires 2021, 2022, 2023 
et 2024 sont uƟlisés pour le classement à la fin de la saison balnéaire 2024.  

Au total, 54 eaux de baignades sont suivies sur le liƩoral de l’exutoire du fleuve Hérault à la pointe de 
l’EspigueƩe. Les points de suivis sont raƩachés aux communes de Agde (13 points), Marseillan (2 points), 
Sète (7 points), FronƟgnan (5 points), Villeneuve-Lès-Maguelone (2 points), Palavas-les-Flots (9 points), 
Mauguio-Carnon (5 points), La Grande-MoƩe (5 points) et Le Grau-du-Roi (6 points) (Figure 36).  

En 2023 et 2022, sur ceƩe porƟon du liƩoral, 53 plages ont été classées en excellente qualité, et seule la 
plage Saint-Clair de la commune de La Grande-MoƩe était classée en bonne qualité (Figure 36). Plus 
précisément, parmi les 40 résultats obtenus sur la période 2020-2023 à la plage Saint-Clair, 35 étaient bons, 
4 ont été moyens et 1 a été insuffisant (3043 E. coli/100 mL le 19/08/2021). La source de polluƟon à l’origine 
de la contaminaƟon marquée du 19/08/2021 était probablement localisée, puisque simultanément les 
résultats étaient bons à la même date au niveau des 2 plages limitrophes. 

En 2024, seule la plage Heliopolis de la commune d’Agde a été classée en bonne qualité, tandis que les 53 
autres plages ont été classées en excellente qualité (Figure 36). Plus précisément, parmi les 40 résultats 
obtenus sur la période 2021-2024 sur la plage Heliopolis, 34 ont été bons, 5 ont été moyens et 1 a été 
insuffisant (15205 E. coli/100 mL le 20/08/2024). La source de polluƟon à l’origine de ceƩe contaminaƟon 
marquée était probablement localisée, puisque simultanément les résultats étaient bons au niveau de la 
plage limitrophe Naturiste. 
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Figure 36 : Classements 2024 (en haut), 2023 (au milieu) et 2022 (en bas) ARS de la qualité des eaux de 
baignade du liƩoral des communes d’Agde (à l’Est de l’exutoire de l’Hérault), Marseillan, Sète, FronƟgnan, 
Villeneuve-lès-Maguelone, Palavas-les-Flots, Mauguio, La Grande-MoƩe et Le Grau-du-roi (cartes extraites 
du site hƩps://baignades.sante.gouv.fr/baignades/homeMap.do#). 
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7.1.3. Inventaire des sources de contamination des eaux de baignade [44] 

Les sources de polluƟon suscepƟbles d’avoir un impact sur la qualité des eaux de baignade et d’affecter la 
santé des baigneurs sont recensées dans « les profils des eaux de baignade » en foncƟon de leur impact 
potenƟel. Parmi les 54 eaux de baignade du secteur étudié, 10 sont exposées à un ou plusieurs risques dont 
l’impact est fort ou significaƟf, 15 à des risques ayant un impact moyen ou modéré dont 4 sont également 
exposées à des risques ayant un impact fort (3 dépendant de la commune de Palavas-Les-Flots et la plage 
de FronƟgnan – Est du Port), 23 à des risques ayant un impact faible et pour 22 d’entre-elles aucun risque 
n’est idenƟfié (Tableau 6).  

La compilaƟon de l’ensemble des profils des eaux de baignade a permis d’idenƟfier comme principaux 
exutoires criƟques vis-à-vis de la qualité des eaux de baignade : le Grau du Lez à Palavas-les-Flots, les ports 
du Cap d’Agde et de FronƟgnan, en période esƟvale les plages de Marseillan pendant les périodes de forte 
fréquentaƟon et d’Agde Les BaƩus. 
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Tableau 6. Synthèse sur les risques de contaminaƟon idenƟfiés dans les profils des eaux de baignade localisées dans la zone de l’étude sanitaire, entre le Cap d’Agde et 
la pointe de l’EspigueƩe. Le nombre total de risques faibles (en vert), moyens ou modérés (en orange), forts ou significaƟfs (en rouge) idenƟfiés pour chacune des eaux 
de baignade est indiqué, ainsi que la localisaƟon des risques ayant un impact moyen ou modéré et fort ou significaƟf. Tableau réalisé par Ifremer à parƟr des profils de 
baignade mis à disposiƟon par l’ARS Occitanie. 
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7.1.4. Rejets en mer de la station d’épuration des Eaux Blanches à Sète 

Modélisation du rejet de son émissaire en mer 

Plusieurs études de modélisaƟon du devenir des rejets en mer de la staƟon d’épuraƟon des Eaux Blanches 
de Sète ont été conduites afin d’étudier leur impact sur la qualité des eaux de baignade du liƩoral et des 
zones conchylicoles de Sète-Marseillan et des Aresquiers. Les principales conclusions de ces études en lien 
avec la zone des Aresquiers sont resƟtuées ci-dessous. 

Etude Egis Eau avec le modèle 3D CORMIX [45] 

En 2016, l’Agglo Thau a confié à Egis Eau une étude de dispersion des panaches vers les zones sensibles 
pouvant être impactées : parcs conchylicoles de Marseillan et des Aresquiers, plages de FronƟgnan et du 
Lido. L’étude est fondée sur une évaluaƟon étayée des débits de rejet à la source (temps sec, temps de 
pluie, évoluƟons futures de la STEU), puis sur une étude de dispersion exploitant le logiciel CORMIX. Il s’agit 
d’une approche 3D paramétrique simplifiée, qui permet de mulƟplier les cas de calcul et d’effectuer des 
tests de sensibilités. Au niveau des parcs conchylicoles, l’objecƟf fixé était de ne pas dépasser une 
concentraƟon de 13,9 coliformes fécaux / 100 mL dans l’eau. Trois T90i ont été testés : 3h, 10h et 16h dont 
les probabilités d’appariƟon ont été esƟmées respecƟvement à 57%, 19% et 6,5%. Concernant les débits et 
les concentraƟons en coliformes des effluents, les condiƟons les plus contraignantes ont été sélecƟonnées 
(situaƟon 1er horizon, Figure 37).  

 
Figure 37. Flux au niveau du rejet de l’émissaire de la STEP de Sète évalués en 2016 en foncƟon des procédés 
de traitement actuels et futurs de la staƟon d’épuraƟon. Source : Agglo Thau, Egis Eau. 

Les résultats acquis au niveau des parcs conchylicoles des Aresquiers, pour des courants d’une direcƟon de 
50° et d’une vitesse de 23 cm/s (probabilité d’appariƟon de 1,59%) sont les suivants : 

 l’objecƟf est respecté pour l’ensemble des condiƟons testées pour les T90 de 3 heures et 10 heures, 
ainsi que pour le rejet moyen futur avec un T90 de 16 heures,  

 des dépassements de faible amplitude (maximum 20,4 coliformes fécaux / 100mL) ont été observés 
pour le T90 de 16 heures (Figure 38) dans les cas où le rejet aƩeint le débit de référence ou le débit 
de temps de pluie.  

En conclusion, l’impact des rejets de l’émissaire de la staƟon d’épuraƟon de Sète sur la qualité 
bactériologique des coquillages en élevage de la zone des Aresquiers est, dans les condiƟons les plus 
contraignantes de flux en coliformes, très limité car lié à des condiƟons rares combinant des fortes pluies, 
un courant intense dans la direcƟon Nord-Est et une intensité lumineuse basse. 

 

 
i Le T90 correspond au temps nécessaire à la mort de 90% des bactéries. 
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Figure 38. Résultats des simulaƟons CORMIX pour le T90=16 heures au niveau des parcs conchylicoles des 
Aresquiers. Carte extraite de l’étude Egis Eau, Thau Agglo [45].  

Etude Hydro GC avec le modèle hydrodynamique 3D à surface libre [46] 

L’objecƟf de ceƩe étude réalisée en 2016 a été de consolider l’approche simplifiée effectuée dans le cadre 
de l’étude d’impact conduite par Egis Eau. Une approche par modèle hydrodynamique 3D à surface libre 
DELFT-3D a été déployée, et les résultats ont été comparés à ceux précédemment décrits. Les conclusions 
sont que dans le champ lointain, le calcul CORMIX est perƟnent pour l’étude des panaches se dispersant 
dans le champ parallèle à la côte, c’est-à-dire dans les situaƟons sans véritable interacƟon avec la côte. Pour 
les parcs conchylicoles, les résultats sont similaires avec les deux approches. Les conclusions de l’étude de 
panache réalisée iniƟalement, selon les hypothèses consenƟes, ont donc été confirmées pour les parcs 
conchylicoles.  

Etude ASOCEAN et Hydro GC analyse statistique de l’évolution du panache avec déplacement du 
point de rejet [47] 

En 2021, la dispersion des panaches issus du rejet de la STEU des eaux blanches vers les parcs conchylicoles 
de Marseillan et des Aresquiers a été à nouveau simulée avec pour objecƟf de cerner les risques de 
dépassement du seuil de concentraƟon bactérienne de 13 E. coli / 100 mL dans les condiƟons défavorables 
d’une pluie biennale, pour laquelle le traitement membranaire est by-passé. Le rejet vers l’émissaire est 
alors consƟtué d’eaux simplement décantées, fortement chargées en bactéries. Des analyses préliminaires 
de simulaƟons de dispersion du panache dans le champ proche du rejet de l’émissaire ont montré qu’un 
déplacement du rejet vers la côte, dans une zone moins profonde à -20m serait moins favorable que la 
localisaƟon actuelle à -31m. Les taux de diluƟon et concentraƟon en E. coli dans la zone des parcs 
conchylicoles calculés par les deux approches dans des condiƟons de débits et concentraƟons en E. coli au 
point de rejet d’une pluie biennale sont synthéƟsés et illustrés sur la Figure 39. Suite à une forte pluie, des 
dépassements du seuil de concentraƟon bactérienne de 13 E. coli / 100 mL sont observés dans certaines 
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condiƟons. Les périodes potenƟelles de vulnérabilité, en cas de pluie biennale et de basse intensité 
lumineuse correspondent à des épisodes de courants forts et persistants vers le Nord-Est. Dans la dernière 
parƟe de l’étude, des calculs d’occurrence de vulnérabilité des zones conchylicoles ont été réalisés. Pour la 
zone des Aresquiers, la probabilité d’impact de la zone en cas de pluie biennale est de 3,4% du temps.  

 

Le taux de diluƟon des bactéries E. coli dans la 
zone conchylicole des Aresquiers, par rapport au 
point de rejet est compris entre 8 000 et 16 000. 

Le calcul CORMIX indique un taux de diluƟon de 
12 000 cohérent avec la simulaƟon 3D. 

 

La concentraƟon en E. coli sous l’influence d’un 
fort courant persistant est comprise entre 10 et 
35 E. coli / 100 mL sur l’extrémité Sud-Est du 
parc. Les concentraƟons sont < 25 E. coli / 100 
mL sur 90% de la zone conchylicole.  

Le calcul CORMIX indique une concentraƟon de 
38 E. coli /100 mL pour des condiƟons similaires. 

Figure 39. PropagaƟon du panache du rejet de l’émissaire de la staƟon d’épuraƟon de Sète à -20 m dans le 
champ lointain simulée avec une approche par modèle 3D à surface libre dans les condiƟons suivantes : 
vitesse du courant 30 cm/s, direcƟon du courant N50, débits d’eau douce à la sorƟe de l’émissaire 0,75m3/s, 
concentraƟon à la sorƟe de l’émissaire 1 600 000 E. coli / 100 mL, T90 = 16 heures. En haut : taux de diluƟon 
des bactéries E. coli. En bas : concentraƟons résiduelles dans le champ lointain. Les résultats sont 
commentés dans la parƟe droite et comparés à ceux des calculs CORMIX. Source : Sète Agglopôle 
Méditerranée, ASOCEAN, Hydro CG, rapport de synthèse de l’année 2021 des rejets de la staƟon d’épuraƟon 
de Sète [47]. 

Suivis bactériologiques des rejets en mer 

Sète Agglopôle Méditerranée (SAM), exploitant de la staƟon d’épuraƟon des Eaux Blanches à Sète, pilote la 
surveillance environnementale du milieu marin récepteur des effluents épurés. Depuis 2019, ce suivi est 
confié à ASOCEAN qui publie annuellement un rapport de synthèse dont les références sont disponibles 
dans le §.0 (rapports 2019 [48], 2020 [49], 2021 [47], 2022 [50], 2023 [51]). Les résultats des suivis 
bactériologiques, permeƩent d’appréhender l’impact potenƟel des rejets de la staƟon d’épuraƟon des Eaux 
Blanches de Sète sur la qualité microbiologique des coquillages en élevage de la zone n°34.21. A ceƩe fin, 
une synthèse de l’ensemble des résultats des suivis bactériologiques présentés dans les 5 derniers rapports 
annuels a été réalisée pour ceƩe étude sanitaire. 

Résultats « eaux » 

Chaque année, plusieurs campagnes de prélèvements en vue d’analyses bactériologiques et physico-
chimiques sont organisées par ASOCEAN. Les prélèvements d’eau sont réalisés directement dans la bâche 
de sorƟe de la staƟon d’épuraƟon le maƟn et le soir. Le même jour, des prélèvements d’eau sont réalisés au 
large en mer au niveau du point de rejet de l’émissaire et dans la zone d’impact potenƟel. Pour définir les 
lieux de prélèvement, des bouées dérivantes sont placées au niveau du panache visible du rejet de 
l’émissaire, et laissées à la dérive pour définir le courant. Une fois la courantologie locale observée, 5 points 
de mesures sont posiƟonnés aux distances suivantes : 
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 S1 : point de rejet en surface, 
 S2 : 50 m du point S1 dans le sens du courant observé, 
 S3 : 100 m du point S1 dans le sens du courant observé, 
 S4 : 300 m du point S1 dans le sens du courant observé, 
 S5 : 500 m du point S1 dans le sens du courant observé. 

Les prélèvements d’eau sont réalisés aux profondeurs suivantes :  

 point S1: en sub-surface (1 m sous la surface ou sous la thermocline) et à 1 m du fond au niveau 
émissaire,  

 points S2, S3, S4 et S5 : en sub-surface (1 m sous la surface ou sous la thermocline). 

Au total, 8 prélèvements sont réalisés par campagne. La Figure 40 permet de mesurer l’effort 
d’échanƟllonnage depuis 2019, de visualiser les mois de réalisaƟon des campagnes et les condiƟons 
pluviométriques les 7 jours précédents les campagnes. Trois à quatre campagnes de prélèvements ont été 
réalisées chaque année sur la période 2019-2022. Les mois de réalisaƟon des campagnes s’étendent de 
mars à décembre, et sont variables d’une année à l’autre. En 2022, les campagnes ont été organisées en fin 
d’année, dont 2 en septembre, après la mise en place de la nouvelle staƟon d’épuraƟon. En 2023, les suivis 
bactériologiques n’ont pas été réalisés au point de rejet. Les campagnes ont été conduites majoritairement 
dans des condiƟons de temps sec ou suite à de faibles cumuls pluviométriques. Aucune campagne n’a été 
organisée dans les 7 jours suivant un évènement pluviométrique important, caractérisé par un cumul 
supérieur à 40 mm en 7 jours à la staƟon Météo-France de Sète. 

 
Figure 40. Nombre de campagnes de prélèvements d’eau réalisées par année et par mois sur la période 
2019-2023 pour les suivis bactériologiques de l’impact des rejets en mer de la staƟon d’épuraƟon des Eaux 
Blanches sur le milieu récepteur réalisés. Nb : en 2023, les suivis bactériologiques dans l’eau n’ont pas été 
réalisés. Les couleurs représentent les catégories des cumuls pluviométriques enregistrés à la staƟon Météo-
France de Sète les 7 jours précédant les prélèvements. Graphe réalisé par l’Ifremer à parƟr d’une saisie des 
données disponibles dans les tableaux des synthèses annuelles des suivis du milieu récepteur (source des 
données : Sète Agglopôle Méditerranée, ASOCEAN) et des données Météo-France.  

La Figure 41 présente la distribuƟon des résultats acquis chaque année respecƟvement pour les paramètres 
Escherichia coli et enterocoques intesƟnaux au niveau des 8 lieux de prélèvement.  

Les résultats des campagnes 2019, 2020 et 2021 sont relaƟvement similaires. Pour ces trois années, les 
concentraƟons de l’eau en E. coli et enterocoques sont très élevées en sorƟe de staƟon d’épuraƟon (en 
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moyenne de 5.4 Log10 d’E. coli/100 mL et 4,5 Log10 enterocoques/100 mL), et les différences sont peu 
marquées entre le maƟn et l’après-midi. Une importante diminuƟon des concentraƟons (d’un facteur 100 
pour les enterocoques et 1000 pour les E. coli) est observable au niveau du rejet de l’émissaire en mer, 
indiquant l’efficacité de la diluƟon et dispersion des contaminaƟons, ainsi que l’abaƩement lié aux 
condiƟons environnementales dans la zone de mélange. Le point de rejet est marqué par des 
contaminaƟons bactériologiques où les concentraƟons sont systémaƟquement plus faibles au fond 
comparaƟvement à la surface. Un gradient de réducƟon des concentraƟons en surface entre le point de 
rejet de l’émissaire et les staƟons plus éloignées se dessine chaque année. Les concentraƟons sont plus 
homogènes et plus faibles, proches ou inférieures au seuil de détecƟon, dès le point S3 localisé à 100 mètres 
du point de rejet dans la direcƟon du courant. Contrairement aux années suivantes, en 2019 à 500 mètres 
du point de rejet de l’émissaire, les eaux marines ont été ponctuellement marquées par les rejets de la 
staƟon. Les concentraƟons en bactéries fécales sont cependant faibles ; le maximum est de 160 E. coli / 100 
mL ce qui correspond à une qualité instantanée moyenne selon les critères bactériologiques des eaux de 
baignade définis par l’InstrucƟon Ministérielle DGS/EA4 n°2013-247 du 18 juin 2013[52]. 

Les campagnes organisées en 2022 après la mise en service de la nouvelle staƟon sont caractérisées par 
des concentraƟons très faibles des E. coli et enterocoques ou une absence de leur détecƟon au niveau de 
la sorƟe de STEU, et par conséquent du point de rejet de l’émissaire et dans le panache de dispersion. Ces 
résultats illustrent l’efficacité de l’ultrafiltraƟon membranaire pour abaƩre les micro-organismes, et réduire 
significaƟvement l’impact environnemental des rejets en mer. 

 

 

Figure 41. DistribuƟon annuelle des concentraƟons en enterocoques intesƟnaux (rose) et Escherichia coli 
(bleu) dénombrés dans l’eau (en Log10 du nombre de bactéries) de 2019 à 2022 dans le cadre des 
campagnes de suivis de l’impact des rejets en mer de la staƟon d’épuraƟon des Eaux Blanches sur le milieu 
récepteur. Les lieux de prélèvements sont : la bâche de sorƟe de la STEP le maƟn (Bâche am) et l’après-midi 
(Bâche pm), le point de rejet de l’émissaire à -1 m sous la surface de l’eau ou sous la thermocline (S1 surface) 
et à 1 mètre du fond (S1 fond), en surface dans le sens du courant à une distance de S1 de 50m (S2), 100m 
(S3), 300m (S4) et 500m (S5). Graphe réalisé par l’Ifremer à parƟr d’une saisie des données disponibles dans 
les tableaux des synthèses annuelles des suivis du milieu récepteur (source : Sète Agglopôle Méditerranée 
et ASOCEAN). 
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Résultats « moules » 

Une campagne annuelle de suivi de la qualité microbiologique des moules est organisée chaque année par 
ASOCEAN. Des moules sont immergées sur 5 staƟons : au niveau de l’émissaire (S1) et de part et d’autre à 
100 m (M2 et M4) et 1000 m (M3 et M5) dans l’axe des courants dominants. Un pochon supplémentaire 
est fixé sous la bouée de l’émissaire.  

La Figure 42 présente l’ensemble des résultats acquis entre 2019 et 2024. A l’excepƟon de l’année 2021, 
tous les pochons installés ont été vandalisés sur ceƩe période. Des moules sauvages ont été graƩées sur la 
bouée de l’émissaire pour analyses. Au niveau de l’émissaire, les concentraƟons en E. coli indiquent une 
bonne qualité microbiologique, inférieures ou égales au seuil de détecƟon de la méthode uƟlisée de 2019 
à 2023. En 2024, la concentraƟon de 450 E. coli/ 100 de CLI est plus élevée, et supérieure au seuil d’alerte 
d’une zone conchylicole classée en A de 230 E. coli/ 100 de CLI. Contrairement aux autres prélèvements, 
celui de 2024 a été réalisé suite à un épisode pluvieux.  

En 2021, seules les moules prélevées à 1000 mètres au Sud-Ouest du point de rejet de l’émissaire, au fond 
(-10 mètres) sont faiblement marquées en Escherichia coli. 

 
Figure 42. ConcentraƟons en Escherichia coli des moules analysées dans le cadre des suivis de l’impact des 
rejets en mer de la staƟon d’épuraƟon des Eaux Blanches sur le milieu récepteur. Source : Sète Agglopôle 
Méditerranée et ASOCEAN, tableau transmis par ASOCEAN, rapport en cours de rédacƟon.  

7.1.5. Rejets en mer de la station d’épuration de MAERA 

Modélisation du rejet en mer : simulation de l’impact bactériologique [53] 

En 2018, une étude a été réalisée par Egis eau, pour simuler l’impact des rejets bactériologiques de la 
staƟon de MAERA dans différentes condiƟons météorologiques et selon différents scenarii, en lien avec les 
évoluƟons de la capacité de traitement de la staƟon de MAERA suite aux travaux de modernisaƟon. Dans 
le champ propre du point de rejet, les simulaƟons ont été effectuées avec le logiciel CORMIX. Dans le champ 
lointain, les résultats s’appuient sur des résultats de simulaƟons d’un modèle courantologique régional sous 
le logiciel MARS 3D (code développé par l’Ifremer) et mis en œuvre par BRLi en 2004 avec la parƟcipaƟon 
de l’Ifremer. Pour chaque condiƟon météorologique testée (Tramontane, Mistral, Marin, Renverse et Brise 
thermique), la méthodologie mise en place dans ceƩe étude a consisté à appliquer un raƟo sur les résultats 
précédemment acquis de modélisaƟon en foncƟon des nouveaux scenarii testés de débits en sorƟe de 
l’émissaire (1,5, 1,6 et 4 m3/s), et de concentraƟons en coliformes fécaux (CF) (selon les vents de 345 000 à 
1 200 000 CF/100 mL). Le T90 retenu pour ceƩe étude est égal à 10h, valeur appliquée pour le suivi 
environnemental imposé depuis 2005 dans le cadre de l’arrêté d’autorisaƟon de MAERA. Ce T90 est moins 
contraignant que celui uƟlisé pour la simulaƟon des rejets de la STEP de Sète de 16 heures. Dans ceƩe 
étude, le seuil admissible dans les zones conchylicoles est fixé à 250 CF/100 mL. Il est moins contraignant 
que celui retenu pour les études d’impact de l’émissaire de Sète de 13 E. coli / 100 mL.  

Les résultats se présentent sous la forme de cartes permeƩant de visualiser l’emprise du panache et la 
diluƟon à une échelle régionale (exemple Figure 43). Les dimensions (grand axe et peƟt axe) du panache 
ont été relevées pour les concentraƟons 250 et 500 CF / 100 mL.  
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Figure 43. IllustraƟon d’une emprise du panache en surface pour un régime de Mistral avec un débit de 
temps de pluie après les travaux de modernisaƟon de 4 m3/s extraite de l’étude d’Egis de 2018 [53]. Sources 
BRLi, Egis Eau, Montpellier Méditerranée Métropole. 

Quel que soit le scénario de dimensionnement modélisé et de direcƟon du vent, aucune simulaƟon n’a 
présenté de dépassement du seuil de 250 CF/100 mL dans la zone conchylicole des Aresquiers. 
L’éloignement du point de rejet permet au disposiƟf de rejeter les effluents très au large, dans le courant 
liƩoral qui reste sensiblement parallèle à la côte quel que soit le régime de vent. Selon ceƩe étude, le rejet 
de l’émissaire n’aurait donc aucune incidence sur la zone conchylicole des Aresquiers. Le choix du seuil de 
250 CF/100 mL dans l’eau semble cependant peu exigeant au regard du seuil d’alerte de 230 E. coli/100g de 
CLI à ne pas dépasser dans les coquillages pour vérifier l’absence d’impact du rejet de l’exutoire sur la qualité 
de la zone conchylicole. 

Suivis bactériologiques des rejets en mer de la station d’épuration de MAERA 

Montpellier Méditerranée Métropole, exploitant de la staƟon d’épuraƟon de MAERA, pilote la surveillance 
environnementale du milieu marin récepteur des effluents épurés. Depuis la mise en service de l’émissaire 
en 2005, des campagnes de suivi du milieu sont conduites chaque année. Les résultats des suivis 
bactériologiques, permeƩent d’appréhender l’impact potenƟel des rejets de la staƟon d’épuraƟon de 
MAERA sur la qualité microbiologique des coquillages en élevage de la zone n°34.21. A ceƩe fin, une 
compilaƟon de l’ensemble des résultats des suivis bactériologiques des 4 dernières années a été réalisée 
pour ceƩe étude sanitaire. CeƩe synthèse s’appuie sur les documents publiés annuellement par CREOCEAN 
(références disponibles dans le §.0 pour les rapports de l’année 2023 [54], 2022 [55], 2021 [56], 2020 [57]).  

Résultats « eaux » 

Lors de chaque campagne d’échanƟllonnage, des prélèvements d’eau sont réalisés au niveau de 7 staƟons 
(Figure 44). Les prélèvements sont réalisés en surface et en profondeur dans le champ proche du diffuseur 
situé à l’extrémité de l’émissaire de la staƟon MAERA (staƟons S1 à S3), et depuis 2022 uniquement en 
surface dans les staƟons plus éloignées. Pour les années 2020 et 2021, seuls les résultats acquis en surface 
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en S4, S5, S6 et S7 sont présentés. Le point S7 est parƟculièrement intéressant pour ceƩe étude car il se 
situe au niveau de la cardinale Est qui balise le point Nord-Est de la zone de producƟon n°34.21.  

 
Figure 44. LocalisaƟon des staƟons de prélèvement des échanƟllons d’eau pour les suivis du milieu récepteur 
de la staƟon d’épuraƟon de MAERA. Carte extraite du rapport de synthèse de l’année 2023[54], sources : 
SHOM, Montpellier Méditerranée Métropole, CREOCEAN. 

Au total, 10 prélèvements sont réalisés par campagne depuis 2022. La Figure 45 permet de mesurer l’effort 
d’échanƟllonnage sur la période 2020-2023, les mois de réalisaƟon des campagnes et les condiƟons 
pluviométriques les 7 jours précédant les campagnes. Quatre campagnes de prélèvements ont été réalisées 
chaque année sur ceƩe période, couvrant les 4 trimestres. Les campagnes ont été conduites 
majoritairement dans des condiƟons de temps sec ou suite à de faibles cumuls pluviométriques. Aucune 
campagne n’a été organisée dans les 7 jours suivant un évènement pluviométrique important, caractérisé 
par un cumul supérieur à 40 mm en 7 jours à la staƟon Météo-France de Montpellier-Aéroport.  
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Figure 45. Nombre de campagnes de prélèvements d’eau réalisées sur la période 2020-2023 par année et 
par mois pour les suivis bactériologiques de l’impact des rejets en mer de la staƟon d’épuraƟon de MAERA 
sur le milieu récepteur. Les couleurs représentent les catégories des cumuls pluviométriques enregistrés à la 
staƟon Météo-France de Montpellier-Aéroport les 7 jours précédant les prélèvements. Graphe réalisé par 
l’Ifremer à parƟr d’une saisie des données disponibles dans les tableaux des synthèses annuelles des suivis 
du milieu récepteur (sources : Montpellier Méditerranée Métropole, CREOCEAN) et des données Météo-
France.  

La Figure 46 présente la distribuƟon des résultats acquis chaque année respecƟvement pour les paramètres 
Escherichia coli et des enterocoques intesƟnaux au niveau des 10 lieux de prélèvements.  

Bien que les résultats soient variables selon les campagnes, des tendances générales se dégagent. Les eaux 
marines sont ponctuellement marquées en bactéries fécales par les rejets de la staƟon d’épuraƟon de 
MAERA à proximité du diffuseur (staƟons S1 à S3). Les concentraƟons sont globalement plus élevées en E. 
coli qu’en enterocoques intesƟnaux. Le marquage est plus prononcé en surface pour E. coli, alors que la 
tendance est inverse pour les enterocoques. Au plus proche du diffuseur, au niveau de la staƟon S1, les 
résultats indiquent majoritairement une bonne qualité, selon les critères de qualité instantanée 
bactériologiques des eaux de baignade [52]. Seuls 2 résultats sur les 32 enregistrés dépassent le seuil de 
1000 E. coli / 100 mL qui caractérise une mauvaise qualité instantanée (maximum de 2 841 E. coli / 100 mL 
le 24/11/2020) et 4 résultats (12,5%) sont de moyenne qualité compris entre 100 et 1000 E. coli / 100 mL. 
Plus au large, les concentraƟons diminuent. En S4, S5, S6 et S7, les concentraƟons sont toutes inférieures 
ou égales au seuil de détecƟon des méthodes d’analyse pour les enterocoques, tandis que pour E. coli le 
seul dépassement est de faible amplitude (46 E. coli / 100 mL) et pas de nature à dégrader le bon état d’une 
eau de baignade. La staƟon S7 en surface au niveau de la zone conchylicole n’a pas été marquée en bactéries 
fécales par les rejets de la STEP de MAERA pendant les 32 campagnes de suivi. 
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Figure 46. DistribuƟon annuelle des concentraƟons en enterocoques intesƟnaux (haut) et Escherichia coli 
(bas) dénombrés dans l’eau (en Log10 du nombre de bactéries) de 2020 à 2023 dans le cadre des campagnes 
de suivis de l’impact des rejets en mer de la staƟon d’épuraƟon de MAERA sur le milieu récepteur. Graphe 
réalisé par l’Ifremer à parƟr d’une saisie des données disponibles dans les tableaux des synthèses annuelles 
des suivis du milieu récepteur (sources : Montpellier Méditerranée Métropole, CREOCEAN). 
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Figure 47. LocalisaƟon des staƟons d’échanƟllonnage des coquillages (moules) pour les suivis du milieu 
récepteur de la staƟon d’épuraƟon de MAERA. Carte extraite du rapport de synthèse de l’année 2020 [57], 
sources : SHOM, Montpellier Méditerranée Métropole, CREOCEAN. 

Résultats « moules » 

Une campagne annuelle de suivi de la qualité microbiologique des moules est organisée chaque année par 
CREOCEAN. Des pochons de moules préalablement purifiées sont installés en avril au niveau de 6 staƟons 
(Figure 47) et relevés 3 mois plus tard. Ces pochons sont lestés par des maillons de chaîne et leur floƩaison, 
à environ 5 m sous la surface de la mer, est assurée par une bouée. La staƟon S2 qui se trouvait sur la digue 
du port de Palavas a été déplacée au niveau du canal du Lez en 2020, dans le port, sous le téléphérique. La 
staƟon S7 se situe au niveau de la cardinale nord de délimitaƟon de la zone de producƟon conchylicole des 
filières des Aresquiers. 

Le Tableau 7, extrait du rapport de synthèse de CREOCEAN de l’année 2023 [54] présente les résultats des 
campagnes annuelles esƟvales organisées depuis 2006. Les moules prélevées au niveau du diffuseur de 
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l’émissaire de MAERA (S1), dans le canal du Lez (S2 - depuis 2020) ainsi que, dans une moindre mesure, sur 
la digue du Port de Palavas (S2 avant 2020) ont régulièrement présenté des contaminaƟons 
bactériologiques d’origine fécale. Si le lien entre les rejets de l’émissaire à son exutoire et les pics de 
contaminaƟon enregistrés en S3 semble avéré, une ou plusieurs autres sources de contaminaƟon sont 
probablement à l’origine de ceux détectés en S2. CeƩe hypothèse s’appuie sur i) la dégradaƟon des résultats 
acquis au niveau de S2 depuis son déplacement dans le canal du Lez, et par conséquent depuis qu’il est 
moins sous influence de l’exutoire, et l’absence de contaminaƟon détectées aux staƟons S1, S4 et S5. Ces 
staƟons, localisées respecƟvement au niveau des récifs de Maguelone, la Grande MoƩe et Carnon, n’ont 
jamais été impactées et donc influencées par les sources de polluƟon de S3 et S2. Les moules prélevées au 
niveau des staƟons S6 et S7 ont également été de bonne qualité microbiologique, excepté en 2013 où les 
maximas de contaminaƟon par staƟon de la période 2006-2023 ont été enregistrés simultanément en S2, 
S3, S6 et S7. La concentraƟon maximale a aƩeint 27 000 E. coli/100 g de CLI en S7 à l’est des filières des 
Aresquiers le 03/07/2013. Ces pics de contaminaƟon ont été enregistrés après une défaillance de la staƟon 
d’épuraƟon MAERA suite à de fortes pluies (colmatage des dégrilleurs fins de la STEU entraînant l'arrêt des 
pompes de relevage), entraînant un déversement d’eaux non traitées dans le Lez et vers l’émissaire [58]. 
Ces contaminaƟons avérées indiquent l’existence d’un risque de dégradaƟon ponctuelle de la qualité 
bactériologique des moules des filières en cas de dysfoncƟonnement de la staƟon d’épuraƟon.  

Tableau 7. ConcentraƟons en Escherichia coli des moules analysées dans le cadre du suivi du milieu récepteur 
« mer » de la staƟon d’épuraƟon de MAERA. Tableau extrait du rapport de synthèse de l’année 2023 [54] 
(sources : Montpellier Méditerranée Métropole, CREOCEAN). 

 

7.1.6. Programme MICROGAM 

Le projet MICROGAM du programme liteau III, porté par le CNRS, l’UM2 et l’UM1, a visé à comprendre les 
sources de contaminaƟon fécale microbienne du golfe d’Aigues-Mortes (GAM), d’en modéliser leur diffusion 
sous différentes contraintes météorologiques et de contribuer in fine à un ouƟl d’aide à la gesƟon du risque 
sanitaire en relaƟon avec les contraintes socio-économiques. Les résultats de ceƩe étude se sont appuyés 
sur des campagnes de mesures réalisées entre 2008 et 2011. Bien que les flux mesurés et leur 
hiérarchisaƟon aient pu évoluer depuis en raison des aménagements réalisés sur le bassin versant, les 
résultats de ceƩe étude sont présentés dans ce rapport car ils offrent une analyse approfondie et instrucƟve 
sur les sources potenƟelles de contaminaƟon du GAM ainsi que sur leur impact potenƟel sur la qualité du 
milieu marin du secteur.  

L’ensemble des informaƟons et figures présentées ci-dessous sont extraites de deux des rapports 
scienƟfiques finaux du projet [59, 60].  
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Résultats des campagnes de mesures 

Dans la première parƟe de l’étude, un inventaire sur les sources des apports de bactéries fécales au Golfe 
d’Aigues-Mortes depuis le bassin versant a permis de définir les sites nécessitant un échanƟllonnage pour 
caractériser les principaux apports. Trois types de sites d’observaƟon et de prélèvement ont été idenƟfiés : 

 Les exutoires des fleuves côƟers : Lez à Palavas-les-Flots, le système Vidourle-Vistre au Grau du Roi 
avec un suivi en amont (Portes du Vidourle), et le Canal de l’EspigueƩe (communicaƟon avec les 
étangs à l’Est du Grau du Roi) afin de vérifier si ce canal contribue aux apports 

 Les exutoires des lagunes : le Canal de Carnon (sorƟe de l’étang de Mauguio), le grau de l’étang du 
Prévost, le Grau des Abîmes (sorƟe de l’étang du Ponant).  

 Les ports : Palavas les Flots, Carnon, la Grande MoƩe et Port Camargue 

 
Figure 48. Site de prélèvements et mesures du projet MICROGAM. Figure extraite du rapport scienƟfique 
final du projet [59].  

Des campagnes de mesures, comprenant des prélèvements, analyses bactériologiques et des mesures de 
débits, ont été organisées sur la période janvier 2008 à mars 2011 avec pour objecƟf de déterminer des flux 
de contaminaƟon bactérienne instantanée sous des condiƟons hydrologiques différentes. La distribuƟon 
des flux mesurés de contaminaƟons de coliformes thermotolérants (CTT) selon les sites d’observaƟon et la 
saison sont présentés sur la Figure 49. 
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Figure 49. Projet MICROGAM. DescripƟon staƟsƟque des flux moyens dans la secƟon en log10 d’unités 
formant colonies par heure (log ufc/h) de coliformes thermotolérants (CTT) dans le Grau du Prevost 
(G_Prevost), dans le Lez à Palavas (F_Lez), dans le canal reliant l’étang de l’Or au port de Carnon (C_Carnon), 
dans le grau du Ponant (G_Abimes) et dans le canal du Grau du Roi (C_GduRoi), et en sorƟe de la staƟon 
d’épuraƟon Maera (S_MAERA) calculés suite aux campagnes de mesures organisées sur la période janvier 
2008 à mars 2011 . Entre parenthèses figure le nombre de valeurs considérées. EchanƟllonnages en hiver 
(carré gris), en été (carré jaune) et en automne (carré marron). Le symbole croix blanche à l’intérieur d’un 
carré bleu correspond à la valeur moyenne toutes saisons confondues. La boîte conƟent 50 % des valeurs. 
Les points gris aux staƟons Lez, Grau du Roi et Grau des Abimes sont les concentraƟons mesurées pendant 
les suivis de crue. Figure extraite du rapport scienƟfique final du projet MICROGAM [59].  

Pendant les campagnes spaƟales de mesures, les flux moyens en coliformes thermotolérants (CTT) qui ont 
transité par le canal du Grau du Roi (4,7 1011 CTT/h), les fleuves côƟers le Lez à Palavas (3 1011 CTT/h) et le 
Vidourle par le grau des Abîmes (1.0 1011 CTT/h) ont été significaƟvement supérieurs aux flux moyens 
mesurés dans le canal de Carnon (1,8 1010 CTT/h) et le grau du Prévost (4,2 109 CTT/h). Le flux moyen des 
effluents de la staƟon MAERA (6,3 1012 CTT/h) a été supérieur d’un peu plus d’une unité log au flux moyen 
du Lez à Palavas. Les flux ont été plus variables dans les graus qu’à l’exutoire des fleuves. Le flux total esƟmé 
varie entre 0,9 et 5,7 1013 CTT/h ; il augmente avec la pluviométrie. La part de flux apportée par la staƟon 
de traitement MAERA représente 15% à 97% du flux total. La contribuƟon relaƟve de MAERA est largement 
majoritaire dans des situaƟons de temps secs. Dans des situaƟons de fortes pluviométries, le flux en 
provenance du seul fleuve Lez ou du seul fleuve Vidourle a été supérieur à la contribuƟon de la staƟon 
MAERA ; la plus grande part des flux provenait des écoulements du bassin versant. La part en provenance 
des Grau (Grau du Prévost, Canal de Carnon) a été généralement faible, 10% au plus, quelle que soit la 
situaƟon hydrométéorologique. 

Pour compléter ceƩe caractérisaƟon, des prélèvements d’eau ponctuels ont été réalisés dans les ports de 
Palavas, Carnon, la Grande MoƩe et Port-Camargue lors d’une unique campagne le 01-07-2008. Ces 
observaƟons - qui n’ont pas été renouvelées compte tenu du niveau relaƟvement faible des concentraƟons 
en CTT - apportent une indicaƟon du niveau de contaminaƟon due essenƟellement aux rejets domesƟques 
de la populaƟon "floƩante". Cependant les zones portuaires sont aussi soumises aux ruissellements urbains 
par temps de pluie. SituaƟons qui n’ont pas été caractérisées dans l’étude MICROGAM. 
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Extrapolation des flux de contamination dans un objectif de simulation 

Dans la deuxième parƟe de l’étude, la classificaƟon des précipitaƟons a mis en évidence le lien entre le 
niveau des flux aux exutoires du Golfe d’Aigues-Mortes et les condiƟons antérieures de pluie sur le bassin 
versant. Sur la base de ces constataƟons, une extrapolaƟon des flux a permis de générer des séries 
chronologiques de flux sur l’année 2009 qui ont été uƟlisées pour la simulaƟon numérique de dispersion 
des contaminants bactériens dans le Golfe d’Aigues-Mortes. 

A l’échelle du bassin versant du GAM, la contribuƟon du complexe Vidourle-Vistre est fortement majoritaire 
et représente 62% des apports en CTT du bassin versant vers le GAM. Le second contributeur est le fleuve 
Lez qui génère 18% des apports de CTT. Le flux annuel de CTT provenant du rejet de la staƟon MAERA est 
au même niveau que celui du fleuve Lez. Les apports par le Canal de Carnon et le grau du Prévost sont 
mineurs (de 1 à 2% du total). La réparƟƟon des flux selon la situaƟon pluviométrique démontre que quel 
que soit l’exutoire considéré, les apports « hors crue » représentent une très faible proporƟon du flux total. 
Ce sont les événements pluvieux qui sont à l’origine de la majorité des apports de bactéries au GAM. En 
effet pendant les diverses phases de crue qui ne représentent au maximum que 20% des jours de l’année, 
c’est de 92 à 99% de l'apport total annuel qui transitent par les divers exutoires. 

Simulation dans un scenario pénalisant de la contamination en CTT sur le littoral du GAM sur la 
période juillet-décembre 2009 

Différentes simulaƟons ont été réalisées (exemple Figure 50) par un modèle développé par Y. Leredde et al. 
[61]. Les résultats sont commentés au regard de l’impact des rejets sur la contaminaƟon du liƩoral, sans 
préciser les résultats pour la zone conchylicole des Aresquiers.  

Dans le cas d’un scenario pénalisant d’une concentraƟon élevée et constante de 5,8 106 CTT/100 mL, les 
rejets en mer de MAERA ne contaminent pas le liƩoral au niveau de la Grande MoƩe et de Palavas (< à 1 
CTT/100 mL). Seuls les apports du bassin versant par le Lez, le Vidourle et le Vistre et les Graus des lagunes 
du liƩoral du GAM ont un effet sur la qualité des eaux, qui restent cependant à des niveaux très faibles de 
concentraƟon en CTT, en général moins de 100 CTT/100 mL, sauf en période de crues. 

 
Figure 50. Projet MICROGAM. ConcentraƟon en surface des CTT simulée par un modèle intégrant la 
mortalité microbienne au jour 361 (Fin Décembre 2009). Echelle logarithmique (en nb CTT/100 ml). Au jour 
361 (Fin Décembre), il y une forte contaminaƟon par le bassin versant qui est réparƟe le long du liƩoral. Le 
panache de la staƟon MAERA diffuse vers le grand large. Figure extraite du rapport scienƟfique final du 
projet MICROGAM [59]. 
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7.2. Surveillance chimique 
Dans ce paragraphe sont présentés les critères chimiques pour l’évaluaƟon d’une zone de producƟon de 
coquillages ainsi qu’une synthèse des résultats des réseaux de surveillance opérés par l’Ifremer sur la 
contaminaƟon chimique dans le Golfe d’Aigues-Mortes -GAM- (réseaux sanitaires et environnementaux). 

7.2.1. Critères chimiques pour l’évaluation de la qualité d’une zone de production 

Le critère chimique d’évaluaƟon de la qualité d’une zone de producƟon intervient en premier lieu. Ce critère 
est basé sur la comparaison des teneurs dans les coquillages de contaminants règlementés (règlement UE 
n°2023/915, Tableau 8) à leurs seuils sanitaires (Tableau 9). Les zones de producƟon qui présentent un 
dépassement d’au moins un de ces seuils dans une espèce donnée sont esƟmées de « très mauvaise 
qualité » pour le groupe de coquillages considéré. Pour les zones et groupes de coquillages qui ne dépassent 
aucun de ces seuils, l’esƟmaƟon de la qualité repose ensuite sur les critères microbiologiques.  

Tableau 8. Liste des contaminants chimiques sur lesquels est basé le classement des zones conchylicoles 
(Règlement (UE) n°2023/915). 

Métaux Mercure, cadmium, plomb   

Dioxines Dibenzo-p-dioxines 
(PCDD) 
2,3,7,8-TCDD 
1,2,3,7,8-PeCDD 
1,2,3,4,7,8-HxCDD 
1,2,3,6,7,8-HxCDD 
1,2,3,7,8,9-HxCDD 
1,2,3,4,6,7,8-HpCDD 
OCDD 

TEF 
 
1 
1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,01 
0,0003 

Dibenzofuranes 
(PCDF) 
2,3,7,8-TCDF 
1,2,3,7,8-PeCDF 
2,3,4,7,8-PeCDF 
1,2,3,4,7,8-HxCDF 
1,2,3,6,7,8-HxCDF 
1,2,3,7,8,9-HxCDF 
2,3,4,6,7,8-HxCDF 
1,2,3,4,6,7,8-HpCDF 
1,2,3,4,7,8,9-HpCDF 
OCDF 

TEF 
 
0,1 
0,03 
0,3 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,01 
0,01 
0,0003 

PCB DL 

(de type dioxine) 

Non-ortho 
PCB 77 
PCB 81 
PCB 126 
PCB 169 
 

TEF 
0,0001 
0,0003 
0,1 
0,03 
 
 

Mono-ortho 
PCB 105 
PCB 114 
PCB 118 
PCB 123 
PCB 156 
PCB 157 
PCB 167 
PCB 189 

TEF 
0,00003 
0,00003 
0,00003 
0,00003 
0,00003 
0,00003 
0,00003 
0,00003 

PCB non DL 
indicateurs * PCB 28, 52, 101, 138, 153, 180     

HAP Benzo(a)pyrène, benzo(a)anthracène, benzo(b)fluoranthène, 
chrysène. 

PFAS PFOS, PFOA, PFNA, PFHxS 

* Au sens du règlement (CE) n° 1259/2011 

Les analyses chimiques sont réalisées dans le cadre du ROCCH chaque année au mois de février (sauf pour 
certains points dont les enjeux permeƩent une mesure tous les 3 ans) dans les Ɵssus des coquillages. 
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Lorsque des données complémentaires respectant les condiƟons exigées pour le suivi officiel (analyses 
respectant les condiƟons de l’agrément) sont disponibles pour une zone conchylicole classée, elles pourront 
être uƟlisées pour compléter l’évaluaƟon sanitaire.  

Tableau 9. Seuils réglementaires des contaminants chimiques pour le classement des zones conchylicoles 
(Règlement (UE) n°2023/915) 

  Seuils  

Métaux Cadmium 1,0 mg/kg, poids frais 
Plomb 1,5 mg/kg, poids frais 
Mercure 0,50 mg/kg, poids frais 

0,30 mg/kg pour les gastéropodes 

PCB et 
dioxines 

Somme dioxines (PCDD + PCDF) 
Equivalent toxique (TEQ) 

3,5 pg/g, poids frais 

Somme dioxines et PCB DL 
(PCDD + PCDF + PCB DL) 
Equivalent toxique (TEQ) 

6,5 pg/g, poids frais 

Somme PCB indicateurs (28, 52, 101, 138, 
153, 180) 

75 ng/g, poids frais 

HAP Benzo(a)pyrène 5,0 µg/kg, poids frais 
Somme de benzo(a)pyrène, 
 benzo(a)anthracène, 
 benzo(b)fluoranthène et chrysène 

30,0 µg/kg, poids frais 

PFAS PFOS 3,0 µg/kg, poids frais 
PFOA 0,7 µg/kg, poids frais 
PFNA 1,0 µg/kg, poids frais 
PFHxS 1,5 µg/kg, poids frais 
Somme de PFOS, PFOA, PFNA, PFHxS 5,0 µg/kg, poids frais 

Pour l’ensemble des substances règlementées, les concentraƟons dans les coquillages sont esƟmées « sans 
conteste », i.e. diminuées de l’incerƟtude élargie de la mesure avant la comparaison aux seuils sanitaires. 
Pour les métaux, les PCB qui ne ressemblent pas aux dioxines (dits : « non dioxine-like », non DL), les HAP 
(hydrocarbures poly-aromaƟques) et les PFAS (substances per- et polyfluoroalkylées), les concentraƟons « 
sans conteste » sont comparées aux seuils réglementaires sanitaires, individuellement et parfois sous forme 
de sommes de plusieurs composés représentaƟfs de la famille chimique. Pour les dioxines et PCB de type 
dioxine (PCB DL), un coefficient mulƟplicateur appelé facteur d'équivalent toxique (TEF), fixé par l'OMS en 
foncƟon de la toxicité de la molécule, est appliqué à la concentraƟon « sans conteste » de chaque 
congénère réglementaire, avant d'en faire la somme. CeƩe somme, ou TEQ (équivalent toxique de 
l'échanƟllon), est alors comparée aux seuils réglementaires pour esƟmer la qualité chimique des zones 
conchylicoles vis-à-vis de ces familles de substances (Tableau 5). Toutes les concentraƟons et TEQ sont 
exprimées par rapport au poids frais de chair de mollusque égouƩée. 

7.2.2.  ROCCH : réseau d’observation de la contamination chimique du littoral 

Afin de surveiller l’état de santé des océans, et en parƟculier la polluƟon chimique sur le liƩoral, l’Ifremer 
déploie le ROCCH depuis plus de 40 ans. Ce réseau est le principal ouƟl naƟonal de connaissance des 
niveaux de contaminaƟon chimique du liƩoral et de leur évoluƟon dans le temps. Face à la difficulté de 
doser des contaminants chimiques règlementés ou non, à l’état de trace directement dans l’eau, le volet 
« MaƟère Vivante » du ROCCH s’appuie sur les mollusques, des concentrateurs naturels des molécules 
chimiques qui, en filtrant l’eau accumulent les polluants qui s’y trouvent dans leur chair. Ce volet répond à 
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la fois à des objecƟfs de suivis sanitaires des zones de producƟon mais aussi à des objecƟfs 
environnementaux (convenƟons de mers régionales). Les contaminants chimiques disposent cependant de 
propriétés variées. Ils ne s’adsorbent pas tous dans les coquillages et lorsque c’est le cas, ils peuvent y être 
métabolisés ou régulés donnant ainsi une informaƟon parƟelle voire inuƟle de leur présence. Le deuxième 
volet du ROCCH (ROCCH sédiments ou ROCCHSED) s’aƩache à rechercher les contaminants chimiques dans 
les sédiments superficiels des fonds marins, de manière à venir compléter l’informaƟon sur la 
contaminaƟon environnementale des milieux côƟers. 

ROCCH Matière Vivante  

Le volet « maƟère vivante » du ROCCH repose sur la réalisaƟon de prélèvements de coquillages issus de 
gisements naturels ou des zones d’élevage, en février, sur lesquels sont réalisées des analyses de 
contaminants chimiques. Ce réseau a une emprise naƟonale ; chacun des neuf Laboratoires Environnement 
Ressources (LER) de l’Ifremer assure sa mise en œuvre (prélèvements des échanƟllons, exploitaƟon et 
diffusion des résultats) dans son périmètre d’intervenƟon géographique le long du liƩoral français. Chaque 
point suivi peut avoir un ou deux objecƟfs (observatoire scienƟfique, réglementaƟons environnementales, 
réglementaƟon sanitaire pour le suivi de la qualité des zones de producƟon conchylicole). En foncƟon 
du/des objecƟf(s) poursuivi(s), des métaux traces (Cd, Pb, Cu, Zn, Ni, Hg, Cr, Ag), des hydrocarbures poly-
aromaƟques (HAPs), des polychlorobiphényles (PCBs), des dioxines, des pesƟcides, etc. sont mesurés. Par 
exemple pour les points à vocaƟon uniquement sanitaire, la liste de substances chimiques suivies est définie 
dans le Tableau 8. D’autres substances que celles-ci peuvent être recherchées en vue d’objecƟfs 
environnementaux règlementaires (DCE, OSPAR…) ou de veille environnementale ; tous les résultats 
d’analyse sont enregistrés dans la base Quadrige et accessibles via SURVAL. 

Les analyses chimiques du ROCCH sont réalisées sous la responsabilité de l’unité « contaminaƟon chimique 
des écosystèmes marins » de l’Ifremer en sous-traitance par des laboratoires agréés par le Ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire pour la recherche des contaminants chimiques dans les 
mollusques (Labocea pour les contaminants métalliques et Laberca pour les composés organiques). 

Deux points ROCCH permeƩent le suivi des métaux dans le golfe d’Aigues-Mortes (Figure 51) : 

- les tellines du lieu « EspigueƩe » (102-P-016) échanƟllonnées à une fréquence annuelle de 2009 à 
2019, et triennale depuis 2019, 

- les moules du lieu "Filières de Sète-Marseillan" (102-P-006) échanƟllonnées à une fréquence 
annuelle depuis 2017. A ce jour, l’esƟmaƟon de la qualité chimique de la zone n°34.21 repose sur 
les résultats de ce lieu. 

Les derniers résultats disponibles datent de 2022 pour le lieu « EspigueƩe » et 2023 pour le lieu "Filières de 
Sète-Marseillan". Les résultats acquis depuis la mise en place des suivis au niveau de ces deux lieux sont 
présentés ci-après respecƟvement sur la Figure 52 et la Figure 53. Pour les 4 métaux réglementés suivis, 
aucune teneur ne dépasse les seuils sanitaires (Hg, Cd, Pb) ou environnementaux (Ni) et aucune tendance 
ne peut être dégagée, en raison d'un nombre encore trop faible de mesures. Les dernières données 
obtenues sont proches de celles des années précédentes. Les autres métaux suivis ne comportent pas de 
valeurs de référence, mais leurs teneurs sont proches des médianes naƟonales ou en-deçà et pour la même 
raison que précédemment, il n’est pas encore possible d’évaluer des tendances. Seul le vanadium, intégré 
au suivi depuis 2022, montre des niveaux 2 à 3 fois supérieurs à la médiane naƟonale dans les moules du 
point Filières en mer de Sète-Marseillan en 2022 et 2023 (résultats non présentés). 
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Figure 51. LocalisaƟon des lieux de suivi du ROCCH « MaƟère Vivante » dans le périmètre de l’étude sanitaire 
de la zone n°34.21, échanƟllonnés sur la période 2014-2023. Source : Ifremer, Surval. 
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Figure 52. Résultats ROCCH concernant les éléments traces métalliques suivis dans les tellines du point 102-
P-016 : EspigueƩe de 2009 à 2023. Le plomb, le mercure et le cadmium sont les seuls métaux à être 
concernés par la réglementaƟon sanitaire. 
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Figure 53. Résultats ROCCH concernant les éléments traces métalliques suivis dans les moules du point 102-
S-006 : Filières de Sète – Marseillan de 2017 à 2023. Le plomb, le mercure et le cadmium sont les seuls 
métaux à être concernés par la réglementaƟon sanitaire. 
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ROCCH SED : réseau d’observation des contaminants chimiques sédimentaires 

Depuis 1993, l’observatoire dans le sédiment s’appuie sur la propriété que possèdent de nombreux 
contaminants chimiques (comme les métaux et les polluants organiques persistants) de se fixer à la surface 
des parƟcules qui sédimentent. En foncƟon des vitesses de sédimentaƟon, des remises en suspension, de 
la bioturbaƟon, etc., le premier cenƟmètre superficiel des sédiments peut intégrer plusieurs années de 
contaminaƟon. Depuis les débuts du volet sédiment du ROCCH, les campagnes sont réalisées tous les 6 à 
10 ans, la fréquence de suivi tous les 6 ans étant privilégiée lorsque c’est possible, pour suivre le rythme 
des plans de gesƟon des direcƟves européennes même si ce comparƟment n’a pas vocaƟon à y répondre. 
Les derniers résultats disponibles le long de la façade méditerranéenne française sont ceux de la campagne 
de 2016. Au cours de ceƩe campagne, des prélèvements de sédiments ont été réalisés sur 54 staƟons 
(Figure 54), dont 5 localisées dans le périmètre de l’étude sanitaire de la zone n°34.21 (staƟons Agde, Sète, 
Golfe d’Aigues-Mortes, Grau du Roi 1, EspigueƩe). Au total, 122 molécules ou congénères ont été analysés 
conformément aux objecƟfs de bassin. Tous les résultats d’analyse sont enregistrés dans la base Quadrige 
et accessibles via SURVAL. Les résultats des évaluaƟons de la contaminaƟon chimique métallique et 
organique sont commentés dans un rapport de synthèse disponible sur Archimer [62].  

 
Figure 54. Plan d’échanƟllonnage de la campagne d'évaluaƟon de la qualité chimique de sédiments 
(ROCCHSED) 2016 en Méditerranée. Source : rapport de synthèse de la campagne ROCCHSED 16 [62]. 

Parmi l’ensemble des métaux recherchés, seuls le cadmium (Cd), le chrome (Cr), le cuivre (Cu), le mercure 
(Hg), le nickel (Ni), le plomb (Pb) et le zinc (Zn) sont représentés dans le rapport de synthèse. Leurs teneurs 
y sont comparées aux seuils ERLii. Les résultats en métaux acquis au niveau des 5 staƟons localisées dans le 

 

 
ii Effects Range Low, (ou valeur minimale d’effet écotoxicologique) établi par l’US-EPA (United States 
Environmental ProtecƟon Agency) niveau défini comme le plus bas 10ème percenƟle des données qui 
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périmètre de l’étude sanitaire de la zone n°34.21 sont inférieurs aux seuils ERL, excepté pour le nickel. 
Toutefois, 78% des staƟons suivies lors de ceƩe campagne ont présenté des concentraƟons en Ni 
supérieures à l’ERL. La perƟnence de ce seuil dans le contexte méditerranéen français est interrogée dans 
le rapport. 

Les résultats d’analyses sédimentaires pour les composés organiques ayant été quanƟfiés et possédant des 
seuils ERL ou EACiii (Benzo(a)pyrène, Fluoranthène, Acénaphtène, Benzo(a)anthracène, 
Benzo(g,h,i)pérylène, Chrysène, Phénanthrène, Pyrène et PCB 153) sont inférieurs à ces derniers, pour les 
5 staƟons du GAM, excepté pour l’acénaphtène à la staƟon « Le grau du Roi 1 ». L'acénaphtène ne fait pas 
parƟe des HAP sur lesquels le classement des zones conchylicoles est basé. La fiche du répertoire 
toxicologique du CNESTT [63] indique que ce composé est un consƟtuant du goudron (environ 0.3 %) et 
peut aussi être formé lors de la disƟllaƟon du goudron. Le produit est uƟlisé notamment comme 
intermédiaire dans la fabricaƟon de teintures, dans la manufacture de plasƟques et dans des insecƟcides 
ou fongicides. 

ComparaƟvement aux autres secteurs géographiques suivis le long de la façade méditerranéenne française, 
et aux seuils environnementaux uƟlisés, le Golfe d’Aigues Mortes présente des niveaux de contaminaƟon 
sédimentaires faibles. 

Les niveaux de toxicité des sédiments évalués en uƟlisant un test de développement larvaire de l’huître 
creuse Crassostrea gigas sont faibles (degrés d’anomalie des larves inférieurs à 20%) aux staƟons 
EspigueƩe, Le Grau du Roi 1 et Golfe d’Aigues-Mortes, modérés aux staƟons d’Agde et de Sète (degrés 
d’anomalie des larves inférieurs ou proches de 50%). Aucune forte toxicité n’a été retrouvée dans le 
secteur de l’étude sanitaire. 

ComparaƟvement aux autres secteurs géographiques suivis le long de la façade méditerranéenne française, 
le golfe d’Aigues Mortes présente des niveaux de contaminaƟon faibles au regard des seuils Medpol.  

7.2.3. Campagne SUCHIMED de surveillance de la contamination chimique et de son évolution 
en Méditerranée  

En complément du ROCCH, l’Ifremer opère avec le souƟen de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et 
Corse (AERMC) des campagnes de surveillance de la contaminaƟon chimique et de son évoluƟon en 
Méditerranée (SUCHIMED), avec pour objecƟf de répondre à la réglementaƟon environnementale 
européenne sur la qualité des eaux (DCE), mais aussi d’aller au-delà sur des thémaƟques émergentes. Ce 
suivi est mis en œuvre de façon récurrente tous les trois ans depuis 15 ans (depuis 2021 dans sa forme 
actuelle SUCHIMED). Les derniers résultats disponibles sont ceux de la campagne 2021 [64]. Seules les 
conclusions sur les suivis des contaminants métalliques et organiques dans les moules (protocole RINBIO) 
et sédiments (protocole ROCCHSED) sont resƟtuées dans ce rapport.  

Des moules de Méditerranée MyƟlus galloprovincialis ont été immergées durant 81 à 94 jours sur 68 
staƟons réparƟes le long du liƩoral méditerranéen (Figure 55), dont 5 localisées dans le périmètre de l’étude 
sanitaire de la zone n°34.21 (staƟons Grau du Roi récifs, Palavas, Montpellier émissaire, FronƟgnan et Cap 
d’Agde S).  

Concernant les analyses chimiques des contaminants, 137 composés ont été dosés dans les chairs de 
moules, réparƟs en deux catégories : 14 contaminants métalliques et métalloïdes et 123 contaminants 
organiques. Une comparaison à un seuil d’interprétaƟon environnemental a pu être réalisée pour 24 
composés ou famille de composés disposant de valeurs de référence (Figure 56). Les niveaux de 

 

 

seraient associées à des effets biologiques. Correspond à la valeur seuil au-dessus de laquelle des effets 
toxiques peuvent survenir sur les espèces et stades de vie benthiques les plus sensibles. 
iii Environmental Assessment Criteria, concentraƟon au-dessous de laquelle aucun effet chronique n’est 
aƩendu pour les espèces marines, seuil définit par OSPAR en 2009. 
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contaminants mesurés dans les moules en 2021 pour les 5 staƟons localisées dans le périmètre de l’étude 
sanitaire ont tous été sous les seuils environnementaux, et n’ont pas aƩeint de valeurs criƟques 
nécessitant un suivi approfondi. L’aƩribuƟon des classes (RINBIO) confirme des niveaux faibles dans les 
moules pour l’ensemble des contaminants pour les staƟons échanƟllonnées dans le périmètre de l’étude 
(Figure 57).  

 
Figure 55. StaƟons de suivi de la campagne SUCHIMED 2021. Source : rapport Campagne SUCHIMED 2021 
[64]. 
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Figure 56. Synthèse des comparaisons aux seuils existants des concentraƟons en contaminants métalliques et organiques détectées dans les moules des lieux localisés à 
l’Ouest du Rhône lors de la campagne SUCHIMED 2021. Sont menƟonnés les unités de concentraƟons (mg.kg-1 ou µg.kg-1, en poids frais ou poids sec), les types de seuils 
et leurs valeurs (EC, NQE, VGE, TEQ, EAC), ainsi que les concentraƟons sous la limite de quanƟficaƟon (< LOQ). Source : rapport Campagne SUCHIMED 202164. 
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Figure 57. Synthèse du classement des concentraƟons en contaminants métalliques et organiques détectées dans les moules des lieux localisés à l’Ouest du Rhône lors 
de la campagne 2021 (réseau RINBIO). Source : rapport Campagne SUCHIMED 2021 [64]. 

 

 
Figure 58. Synthèse des concentraƟons en contaminants métalliques et organiques détectées dans les sédiments des lieux localisés en Occitanie lors de la campagne 
SUCHIMED 2021 pour lesquels il existe un seuil d’interprétaƟon. Les valeurs sont normalisées à 5% d’aluminium pour les métaux et à 2,5% de COT pour les composés 
organiques Source : rapport Campagne SUCHIMED 2021 [64]. 
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Des sédiments ont été collectés sur 21 staƟons réparƟes le long du liƩoral méditerranéen, dont une 
localisée dans le Golfe d’Aigues-Mortes : « Montpellier émissaire » (Figure 55). Les sédiments à proximité 
de l’émissaire de la STEP de Montpellier se caractérisent par un marquage par le zinc (Zn) (Figure 58) ainsi 
que par des concentraƟons en cobalt (Co), fer (Fe) et vanadium (V) faibles mais supérieures au niveau de 
base (Figure 59). A noter qu’il n’existe pas de seuil réglementaire dans les coquillages pour le classement 
des zones conchylicoles pour ces contaminants métalliques. 

Figure 59. Synthèse de la classificaƟon par normalisaƟon graphique des contaminants détectés dans les 
sédiments ne disposant pas de valeurs guides pour les lieux localisés en Occitanie lors de la campagne 
SUCHIMED 2021. Source : rapport Campagne SUCHIMED 2021 [64]. 

 
 

7.3. Surveillance de la qualité de l’eau aux exutoires des rivières 

7.3.1. Qualité bactériologique du Lez 

Des analyses bactériologiques (Escherichia coli et enterocoques) de la qualité des eaux du Lez sont réalisées 
chaque année dans le cadre des suivis du milieu récepteur de la staƟon d’épuraƟon de MAERA par Aquascop 
pour Montpellier Méditerranée Métropole. CeƩe étude sanitaire s’appuie sur les résultats présentés dans 
les rapports des années 2022 [28], 2021 [65] et 2020 [66] cités dans le §.0 et transmis par la DREAL. 

Par temps sec 

Dans l’édiƟon 2022 [28], une synthèse des résultats obtenus par temps sec depuis 2006 a été réalisée par 
Aquascop pour étudier les évoluƟons de la qualité bactériologique du Lez. Les données obtenues suite à 
des évènements pluvieux dont le cumul a excédé 5 mm sur les 5 jours précédant la campagne 
d’échanƟllonnage ont été supprimées.  

Sur les 17 années de suivi (de 2006 à 2022), 12 campagnes ont été réalisées à une fréquence mensuelle au 
niveau de 3 staƟons et de mai à septembre au niveau de la staƟon 4, la plus en aval du Lez (Figure 61). Au 
total, 204 campagnes de prélèvements ont été organisées, et 50 prélèvements correspondant à des 
campagnes « temps de pluie » ont été écartés selon les critères définis précédemment. Les résultats 
présentés sur la Figure 60 ne sont donc pas exhausƟfs, seuls les résultats potenƟellement les plus favorables 
sont présentés. L’étude conclut que les courbes de tendance ne meƩent pas en évidence d’évoluƟon 
parƟculière des concentraƟons en E. coli des eaux du Lez par temps sec sur la période 2006-2022. Les 
concentraƟons sont globalement plus faibles à l’amont (Prades-Le-Lez) qu’après la traversée de Montpellier 
(Pont Trinquat et Pont de LaƩes). Toutefois, la classe de qualité reste globalement « moyenne » en amont 
comme en aval de la ville de Montpellier. Ponctuellement des valeurs bien plus élevées sont observées à 
LaƩes et à Palavas, correspondant aux classes de qualité « médiocre » à « mauvaise » du système 
d'évaluaƟon de la qualité des cours d'eau (SEQ-Eau V2). Les campagnes réalisées dans le Lez à Palavas 
(staƟon 4bis) en 2020, 2021 et 2022, 5 mois dans l’année de mai à septembre, ne montrent aucune polluƟon 
en E. coli par temps sec. 
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Ces résultats suggèrent qu’au-delà des polluƟons liées aux épisodes pluvieux, d’autres causes de polluƟon 
impactent la qualité des eaux du Lez. L’étude avance comme hypothèses à explorer des mauvais 
branchements de réseaux d’assainissement ou bien encore des rejets directs au Lez. 

 
Figure 60. EvoluƟon des concentraƟons en Escherichia coli des eaux du Lez prélevées par temps sec à une 
fréquence mensuelle au niveau de 4 staƟons (la staƟon 4 a été déplacée en 2020 et porte désormais le nom 
de 4bis) dans le cadre du suivi de l’impact des rejets de MAERA sur la qualité du Lez. Graphe extrait du 
rapport [28], source Montpellier 3 M, Aquascop. Les couleurs correspondent aux classes de qualité : très 
bon (bleu), bon (vert), moyen (jaune), médiocre (orange) et mauvais (rouge). 



 

 

Rapport Intermédiaire - Etude sanitaire de la zone n°34.21 « LoƟssement conchylicole des Aresquiers » - groupe 3 73/ 80 

 
Figure 61. LocalisaƟon des staƟons de suivi de la qualité bactériologique des eaux du Lez échanƟllonnées 
dans le cadre du suivi de l’impact des rejets de MAERA. Les libellés des staƟons de suivi sont pour la staƟon 
1 « Lez en aval de Prades-le-Lez », staƟon 2 « Lez Pont de Trinquat » 1,2Km en amont du by-pass de la STEP, 
staƟon 3 « Lez au pont de LaƩes » et staƟon 4 bis « Lez à Palavas ». Figure extraite du rapport de suivi de 
l’année 2020 [66], source Montpellier 3 M, Aquascop.
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Résultats des suivis de 2003 à 2022 

Une annexe de l’édiƟon 2020 permet de visualiser l’ensemble des résultats acquis dans le cadre des campagnes de suivi de la qualité des eaux du Lez au plus proche de 
son exutoire (staƟon 4) depuis 2006 (Figure 62). Les édiƟons 2021 et 2022 complètent ces observaƟons (résultats commentés mais non resƟtués sur la Figure ci-dessous). 
Sur les 90 prélèvements réalisés de mai à septembre de 2003 à 2022 à la staƟon « Palavas », respecƟvement 6% et 12% sont de « mauvaise » et « moyenne » qualité 
selon les critères du SEQ-Eau V2.  

Ces rapports meƩent en évidence des contaminaƟons du Lez très marquées suite à des épisodes pluvieux significaƟfs en lien notamment avec les rejets par by-pass de 
la staƟon de MAERA, les déversements de postes de refoulement et de relevages, le ruissellement, auxquels s’ajoutent les polluƟons chroniques mises en évidence par 
temps sec.  

Figure 62. ConcentraƟons en E. coli des eaux du Lez prélevées de 2003 à 2020 lors des campagnes mensuelles de mai à septembre (le mois de réalisaƟon de la campagne 
correspond au n° de campagne) au niveau de la staƟon 4 (Palavas) du suivi de l’impact des rejets de MAERA sur la qualité du Lez. Tableau extrait de l’annexe n°5.3 de 
l’édiƟon 2020 [66], source Montpellier 3 M, Aquascop. 
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8. Synthèse des principales informations sur les exutoires des sources potentielles de 
contamination microbiologique 

 
Figure 63. LocalisaƟon des exutoires des principales sources potenƟelles de contaminaƟon microbiologique de la zone n°34.21 idenƟfiées suite à la synthèse de la collecte 
des informaƟons disponibles.  
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9. Stratégie d’échantillonnage 

La Figure 63 synthéƟse l’ensemble des informaƟons collectées dans ceƩe étude de dossier sur les sources 
potenƟelles de contaminaƟon microbiologiques de la zone de producƟon n°34.21. Dix-sept exutoires ont 
été idenƟfiés et pris en compte pour la définiƟon de la stratégie d’échanƟllonnage. 

Dans des condiƟons prolongées de temps sec et en l’absence de dysfoncƟonnement majeur des STEU de 
Sète ou MAERA, les risques de contaminaƟon des moules de la zone de producƟon semblent faibles, et ce 
quel que soit le secteur de la zone considéré. Ce risque s’accroit suite à des épisodes pluvieux intenses, 
pouvant générer des augmentaƟons significaƟves des flux de contaminaƟon en provenance de la majorité 
des exutoires. Bien que l’hydrodynamisme de la zone ne soit pas favorable la plupart du temps au transfert 
direct de ces flux vers la zone de producƟon, la zone conchylicole peut-être ponctuellement exposée. En 
complément du lieu REMI « Filière des Aresquiers » (n°102-S-005), qui correspond à une zone surfacique 
couvrant le secteur ouest de la zone, nous proposons le suivi d’un lieu supplémentaire « Filières des 
Aresquiers – Est » (n°102-S-135) dans le secteur est de la zone (Figure 64). Ce secteur est plus exposé aux 
apports des graus du Lez et du Prévost, du complexe Vidourle-Vistre et de l’émissaire de la STEU de MAERA. 
Bien que la zone soit peu exploitée actuellement, la producƟon porte majoritairement sur les moules ; nous 
proposons donc le suivi de ce taxon au niveau du nouveau lieu. Etant données les difficultés 
d’échanƟllonnage des moules au lieu « Filière des Aresquiers » rencontrées dans le cadre du REMI avant 
juillet 2018, date de la bascule du lieu ponctuel en un lieu surfacique, il est proposé d’opter également pour 
un lieu surfacique dans le secteur est ; la faible exploitaƟon de la zone par les professionnels ne favorisant 
pas un accès aisé à la ressource. 

Il est également conseillé de réaliser des analyses des contaminants chimiques réglementés au lieu des 
Aresquiers, afin de vérifier que le lieu « Filières Sète-Marseillan » est représentaƟf de sa contaminaƟon 
chimique. 

 
Figure 64. LocalisaƟon des 2 lieux de suivi (en jaune et rose) à échanƟllonner pendant l’étude de zone 
n°34.21. Source : Google Earth. 
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